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Comité permanent de l'environnement et du développement durable
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● (1135)

[Traduction]

Le président (M. Francis Scarpaleggia (Lac-Saint-Louis,
Lib.)): Je déclare la séance ouverte. Il s'agit de la cinquième
réunion du Comité permanent de l'environnement et du développe‐
ment durable de la Chambre des communes durant cette 44e législa‐
ture.

Je m'adresse aux témoins — car les membres du Comité le
savent déjà —, je vous demande de bien vouloir couper vos micro‐
phones, sauf si vous parlez au Comité. Quand vous avez fini de par‐
ler, qu'il s'agisse de vos observations préliminaires ou d'une réponse
à une question, éteignez de nouveau votre micro.

Pour les personnes qui se trouvent dans la salle, sachez que nous
maintenons deux mètres de distanciation physique et que nous por‐
tons un masque quand nous circulons. Il y a du désinfectant pour
les mains à votre disposition dans la salle, ainsi que des lingettes et
ainsi de suite.

Avant de commencer, je demanderai aux membres du Comité
s'ils sont d'accord pour adopter le rapport du Sous-comité.

Des députés: D'accord.

Le président: On dirait que c'est d'accord. Fantastique. Le rap‐
port du Sous-comité est adopté.

Aujourd'hui, nous prolongerons notre réunion jusqu'à 11 h 30 en‐
viron en raison du vote. Nous avons deux groupes. Nous avons
trois témoins dans le premier. Je leur demande de faire attention au
temps. Vous disposez de cinq minutes, mais si vous faites plus
court, moi-même et d'autres membres du Comité vous en serons
très reconnaissants.

Nous avons aujourd'hui avec nous, à titre personnel, M. Thomas
Isaacs, qui est consultant en Californie. Il paraît, monsieur Isaacs,
que la température à Ottawa est la même qu'en Californie, ou pre‐
nons-nous nos rêves pour des réalités? Je crois que nous rêvons. Il
fait très froid aujourd'hui dans la deuxième capitale la plus froide
du monde.

Nous avons également, de Bruce Power, James Scongack, diri‐
geant principal du développement et vice-président exécutif, Opéra‐
tions. Du Regroupement pour la surveillance du nucléaire, nous
avons M. Gordon Edwards, qui est président de la coalition.

Nous allons commencer par vous, monsieur Isaacs. Vous dispo‐
sez de cinq minutes. Je vous en prie.

M. Thomas Isaacs (consultant privé, à titre personnel): Je
vous remercie. C'est un plaisir d'être ici.

Je tiens à vous remercier de me donner l'occasion de participer à
ce groupe sur la gouvernance des déchets nucléaires au Canada.
J'essaierai d'être bref.

Je m'appelle Tom Isaacs et je suis un citoyen des États-Unis qui
vit sous le soleil de la Californie. J'ai travaillé sur un programme de
gestion des déchets de combustible nucléaire au département de
l'Énergie américain pendant de nombreuses années et j'ai eu l'occa‐
sion de travailler avec des programmes de même nature dans
d'autres pays et de les conseiller, y compris la Société de gestion
des déchets nucléaires, la SGDN, au Canada.

Il y a presque 20 ans, je faisais partie de la première équipe char‐
gée par la SGDN de cerner et d'évaluer les options concernant les
plans du Canada pour la gestion des déchets de combustible nu‐
cléaire, et j'ai conseillé la SGDN à plusieurs autres occasions. Je me
suis également rendu dans plusieurs collectivités qui se sont décla‐
rées intéressées par l'idée d'accueillir un site de déchets nucléaires,
surtout pour les informer de ce que je sais des programmes de
même nature dans d'autres pays. Je préside actuellement le groupe
d’examen pour la sélection d’un site de la SGDN afin d'assurer la
surveillance et d'offrir des conseils sur la pertinence et l'équité de
son processus de sélection finale du site du dépôt.

En 2010, les États-Unis ont mis fin à leur programme de gestion
des déchets nucléaires et créé la Blue Ribbon Commission sur
l'avenir du nucléaire aux États-Unis chargée de formuler des re‐
commandations pour relancer un programme américain qui ait de
meilleures chances de succès. J'étais conseiller principal pour le
rapport de cette commission et nombre de ses recommandations
correspondaient à ce que nous considérions comme étant des pra‐
tiques exemplaires adoptées dans des endroits comme le Canada ou
encore la Finlande et la Suède.

Je suis fermement convaincu que tous les pays qui comptent
l'énergie nucléaire parmi leurs sources d'énergie doivent se préparer
à l'élimination finale du combustible usé qui en résulte. Cette géné‐
ration à l'obligation de fournir des solutions pour ce combustible
usé et de ne pas laisser ce fardeau aux générations futures. Je suis
heureux que la SGDN joue un rôle actif dans le respect de cette
obligation pour le Canada.

Je vous remercie. Je me ferai un plaisir de répondre à toute ques‐
tion.

Le président: Merci, monsieur Isaacs.

Nous allons passer à M. Scongack, de Bruce Power. Vous dispo‐
sez de cinq minutes.

M. James Scongack (dirigeant principal du développement et
vice-président exécutif, Opérations, Bruce Power): Je vous re‐
mercie, monsieur le président. Je suis heureux de pouvoir compa‐
raître devant le Comité aujourd'hui.
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J'ai quelques éléments à mentionner dans mes observations préli‐
minaires, mais avant cela, je tiens à souligner que je m'exprime au‐
jourd'hui depuis les territoires ancestraux de la nation Saugeen
Ojibwa et les territoires de récolte ancestraux de la nation métisse
de l'Ontario et de la collectivité métisse historique de Saugeen. Les
installations de Bruce Power se trouvent sur ces territoires ances‐
traux.

Je préside le Conseil canadien des isotopes nucléaires, coalition
de plus de 70 organisations canadiennes qui entendent affirmer le
rôle historique du Canada en tant que producteur, développeur et
exportateur d'isotopes médicaux qui sauvent des vies et qui sont
utilisés dans la stérilisation de matériel médical et d'équipement de
protection individuelle, ainsi que dans le processus de production et
de fabrication de vaccins et dans le diagnostic et de traitement du
cancer.

Depuis des générations, le Canada est un chef de file mondial
dans ce domaine, et je sais que le Comité s'y intéresse aussi. Je suis
donc impatient de discuter aujourd'hui du rôle de « superpuissance
en matière d'isotopes » du Canada.

L'organisation pour laquelle je travaille est un des principaux
fournisseurs mondiaux de cobalt‑60. Rien que le mois dernier, nous
avons récolté assez de cobalt‑60 pour stériliser 10 milliards de
paires de gants médicaux et d'écouvillons utilisés dans le cadre de
la pandémie de COVID dans le monde entier. Le Canada occupe
cette position de chef de file.

Dernièrement, nous avons aussi installé un nouveau système sur
nos réacteurs CANDU canadiens pour produire un isotope appelé
Lutetium-177 qui est utilisé pour traiter des tumeurs neuroendo‐
crines dans le cancer du cerveau. Ce projet a également ceci de par‐
ticulier que nous y sommes associés avec la nation Saugeen Ojib‐
way dans le cadre d'une initiative appelée « Fighting Cancer Toge‐
ther ».

Pourquoi est‑ce que je commence par là? Parce que ce dont nous
parlons réellement au Comité et généralement dans cette discus‐
sion, c'est des sous-produits de la production d'isotopes médicaux
ou des sous-produits de la production d'énergie nucléaire. Si notre
société veut combattre les changements climatiques, il lui faut une
source d'énergie propre dans sa boîte à outils.

Ici, en Ontario, une des choses dont nous sommes immensément
fiers en tant que province, c'est la démolition, que vous avez peut-
être vue ce week-end, de notre dernière centrale au charbon. Vous
savez, si beaucoup de gens parlent des changements climatiques, ils
sont moins nombreux à vraiment agir en la matière. Ce ne sont pas
des documents d'orientation, mais de vraies mesures qui sont prises
dans la réalité pour réduire les émissions. Nous pouvez regarder ce
que nous avons fait ici, en Ontario, pour réduire progressivement la
consommation d'électricité produite par des centrales au charbon.
C'est une des plus grandes initiatives de réduction des émissions
dans le monde liées à la lutte contre les changements climatiques.
En tout, 70 % de l'énergie nécessaire pour remplacer celle produite
au charbon en Ontario venait du parc nucléaire de Bruce Power.

Pourquoi est‑ce que je dis cela? Parce que, quand nous nous pen‐
chons sur les sous-produits de la production d'énergie nucléaire ou
d'isotopes médicaux, nous devons le faire d'un point de vue plus gé‐
néral. On dit souvent, et j'aime à le répéter, qu'on ne devrait ido‐
lâtrer ou diaboliser aucune source d'énergie. Si nous voulons com‐
battre les changements climatiques, si nous voulons relever des dé‐
fis sociétaux et de politique publique parmi les plus importants qui

soient, nous devons examiner nos différentes sources d'énergie et
composer le bon panier.

Lorsqu'on examine les sources d'énergie pour composer le bon
panier, il faut notamment penser à la gestion des sous-produits de la
production d'énergie nucléaire et de la production d'isotopes médi‐
caux. Nous avons au Canada un plan qui est financé et bien géré, et
je peux vous dire que sur un site, dans le cas de Bruce Power, nous
consacrons énormément de temps, d'efforts et d'innovation à ré‐
duire la quantité de déchets que nous produisons.

Nous adoptons une approche qui consiste à réduire, réutiliser et
recycler. Or, le Comité se penche un autre système d'élimination
des déchets, nous devons l'examiner comme nous le faisons quand
nous apprenons à nos jeunes enfants comment utiliser la caisse de
recyclage bleue. Pour toute industrie qui a un sous-produit, la pre‐
mière chose à se demander, c'est comment en réduire la quantité. La
deuxième chose, c'est de voir comment le réutiliser ou le recycler
et, ensuite, comment éliminer en toute sécurité ce qui reste du sous-
produit en fin de compte.

J'ai travaillé toute ma carrière dans le secteur nucléaire et je suis
très fier du fait que nous sommes un des rares secteurs d'activité à
avoir ce plan. Comme l'a dit l'intervenant précédent, beaucoup de
pays n'ont pas bien fait les choses, des pays où la politique inter‐
vient toujours dans cet espace. Nous avons au Canada un plan qui
est bien défini et bien financé, et le moment est venu de le mettre
en oeuvre en utilisant les processus en place.

Je suis immensément fier du travail accompli par notre secteur, et
je répondrai volontiers aux questions des membres du comité au‐
jourd'hui.

Monsieur le président, je vous remercie encore de l'invitation à
comparaître devant le Comité.

● (1140)

Le président: Je vous remercie, monsieur Scongack.

Nous allons passer à Gordon Edwards, du Regroupement pour la
surveillance du nucléaire.

Monsieur Edwards, vous avez la parole.

M. Gordon Edwards (président, Regroupement pour la sur‐
veillance du nucléaire): Je suis heureux d'avoir l'occasion de par‐
ler aux parlementaires de la gouvernance des déchets nucléaires au
Canada. Le Parlement ne devrait plus être exclu des débats sur le
nucléaire. La participation parlementaire sera extrêmement impor‐
tante à l'avenir, car l'ère des déchets nucléaires ne fait que commen‐
cer et elle durera des centaines de milliers d'années. Votre sur‐
veillance est nécessaire à la protection de l'intérêt public pendant
les milliers d'années à venir.

Le Parlement a la responsabilité ultime de veiller à ce que les
fonds publics soient dépensés correctement et ne soient pas gas‐
pillés, et à ce que la santé et la sécurité des Canadiens ainsi que
l'environnement, soient bien protégés. Il n'y a aucune garantie que
ces objectifs seront atteints, étant donné l'horizon temporel, si l'in‐
dustrie qui a créé les déchets est, en fait, la seule habilitée à s'en
charger.
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L'industrie a un sérieux conflit d'intérêts. Elle considère les dé‐
chets nucléaires comme un problème de relations publiques majeur,
un obstacle. Elle ne veut pas se débarrasser des déchets et les ou‐
blier, mais elle le ferait si elle le pouvait. C'est toutefois impossible,
car la radioactivité est une forme d'énergie nucléaire qu'on ne peut
éteindre, alors elle la minimise. Elle a d'autres chats à fouetter. Il est
manifeste, à voir la dernière audience de la commission et celle‑ci
aussi, que les porte-parole de l'industrie souhaitent plus chanter les
louanges de l'énergie nucléaire et vendre l'idée de nouveaux réac‐
teurs que dire quoi que ce soit d'utile sur les déchets nucléaires.

Pendant les 30 premières années de l'ère nucléaire, les dirigeants
politiques et le public ne savaient même pas que les déchets nu‐
cléaires existaient, car l'industrie présentait la technologie comme
parfaitement propre et sûre. Maintenant, elle nous dit que c'est
comme une boîte bleue. On se croirait dans une sorte de distorsion
temporelle, car les nouveaux réacteurs nucléaires sont promus sans
aucune discussion sur les déchets radioactifs qu'ils créeront. La
SGDN n'a pas non plus l'habitude de dire toute la vérité sur les dé‐
chets radioactifs.

Sans une bonne gouvernance, le coût de la gestion des déchets
radioactifs va grimper en flèche. On estime à présent que la décon‐
tamination des sites de Hanford, dans l'État de Washington, et de
Sellafield, en Angleterre, à plus de 100 milliards de dollars cana‐
diens chacun. Ici, au Canada, la négligence à Chalk River et à
Port Hope a entraîné une obligation de réparer fédérale liée aux dé‐
chets radioactifs de plus de 16 milliards de dollars. Depuis qu'un
consortium de sociétés multinationales a repris les choses en main
en 2015, sous l'égide de la société d'État EACL, le coût du pro‐
gramme fédéral de gestion des déchets a quadruplé, passant de
moins de 1 milliard de dollars dans les six années avant le consor‐
tium à plus de 4 milliards dans les six années suivantes.

Il incombe certainement au Parlement de surveiller ces dépenses
et d'insister sur la nécessité d'une reddition de comptes adéquate.
N'oubliez pas que certaines des sociétés qui dirigent le consor‐
tium — SNC-Lavalin, Fluor et Jacobs — ont des antécédents dou‐
teux incluant fraude, corruption et dons politiques illégaux.

Le consortium préfère des méthodes rapides et polluantes. Il pré‐
voit de stocker un million de tonnes de déchets radioactifs dans une
décharge à ciel ouvert située à moins d'un kilomètre de la rivière
des Outaouais, et ce malgré l'opposition de plus de 140 municipali‐
tés situées en aval, dont l'agglomération de Montréal. Il prévoit
également enfouir, juste à côté de grandes rivières, les carcasses
hautement radioactives de deux réacteurs désaffectés, au lieu de les
démanteler, comme cela était proposé à l'origine et comme l'avait
approuvé la CCSN. Ces trois projets sont présentés au mépris des
fermes mises en garde émises par l'Agence internationale de l'éner‐
gie atomique.

La gestion des déchets radioactifs est une question non partisane.
Peu importe l'appartenance politique ou qu'on soit pour ou contre
l'énergie nucléaire, nous sommes tous dans le même bateau. Nous
devons faire de notre mieux pour empêcher que ces dangereux poi‐
sons radioactifs ne se retrouvent jamais dans l'environnement
d'êtres vivants.

Voici quelques mesures que le Parlement peut prendre. Première‐
ment, nous avons besoin d'une agence de gestion des déchets nu‐
cléaires et de déclassement qui soit indépendante de l'industrie et
des organismes qui font la promotion de l'industrie, comme RN‐
Can. C'était une recommandation unanime de la commission Sea‐
born après un processus d'évaluation environnementale de dix ans.

L'agence de gestion des déchets devrait remettre régulièrement des
rapports au Parlement, pas seulement au ministre.

Deuxièmement, la CCSN, notre organisme de réglementation du
nucléaire, ne devrait pas relever du ministre des Ressources natu‐
relles, mais d'Environnement Canada. On remédierait ainsi à une si‐
tuation fâcheuse où les décisions de la CCSN semblent dictées par
l'industrie qu'elle réglemente. La CCSN devrait aussi remettre des
rapports directement au Parlement, et ce régulièrement.

Troisièmement, l'amnésie est une mauvaise politique. Patrimoine
canadien devrait dorénavant archiver des dossiers complets sur l'hé‐
ritage radioactif que nous laissons aux générations futures.
L'Agence pour l'énergie nucléaire de l'OCDE en souligne la néces‐
sité depuis plus d'une dizaine d'années, mais le Canada ne le fait
pas encore.

● (1145)

Quatrièmement, le retraitement du combustible nucléaire usé
pour en extraire le plutonium devrait être interdit. Il complique la
gestion des déchets et marque une étape dangereuse vers la prolifé‐
ration des armes nucléaires.

Cinquièmement, le Parlement devrait envisager sérieusement
l'intendance perpétuelle, qui est une solution de rechange à l'aban‐
don. L'abandon est irresponsable. Trois dépôts définitifs de déchets
nucléaires ont connu des échecs jusqu'à présent.

Enfin, l'extraction de l'uranium au Canada nous laisse actuelle‐
ment 218 millions de tonnes de sable radioactif qui doivent être
gardées hors de l'environnement pendant au moins un million d'an‐
nées. Une initiative parlementaire est nécessaire pour maintenir ces
déchets d'uranium à l'ordre du jour politique.

Mesdames et messieurs les parlementaires, les Canadiens ont be‐
soin de votre aide.

● (1150)

Le président: Votre temps de parole est écoulé, monsieur Ed‐
wards. Je vous remercie.

Il y aura un temps pour faire des déclarations et des commen‐
taires et pour répondre aux questions.

[Français]

Nous entamons maintenant le premier tour de questions. Chaque
député disposera d'un temps de parole de six minutes.

Monsieur Mazier, vous avez la parole.

[Traduction]

M. Dan Mazier (Dauphin—Swan River—Neepawa, PCC): Je
vous remercie, monsieur le président.

Je remercie les témoins de leur présence ce matin.

Je vais commencer par M. Isaacs.

Vous avez travaillé dans la gestion des déchets nucléaires au fil
des années. Pensez-vous que les consultations qui s'amorcent ac‐
tuellement soient très approfondies?
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M. Thomas Isaacs: D'après ce que j'ai pu constater, monsieur
Mazier — je suppose que vous parlez de la Société de gestion des
déchets nucléaires —, la SGDN essaie de façon extraordinaire et
depuis longtemps de dialoguer avec les collectivités concernées
afin de les éduquer, de les informer, et d'essayer de comprendre
leurs préoccupations et de nouer des relations qui résisteront au
passage du temps, car tout partenariat qui se formera, et qui est né‐
cessaire pour créer ce genre d'installation, devra durer des généra‐
tions.

Il ne s'agit pas, comme je l'ai entendu dire plus tôt, d'un proces‐
sus rapide et douteux. Ce doit être un processus très rigoureux, mé‐
ticuleux et réfléchi.

M. Dan Mazier: Ce qui m'a vraiment impressionné, c'est que la
SGDN a inclus toutes les parties intéressées sous tous les angles.
Les collectivités étaient intéressées. Au bout du compte, elle devait
s'assurer que tout le monde était inclus.

Pouvez-vous en dire plus sur le résultat potentiellement béné‐
fique de partenariats avec les collectivités autochtones? Par
exemple, quels pourraient être les avantages pour ces collectivités
si elles formaient des partenariats avec l'industrie nucléaire?

M. Thomas Isaacs: Je peux vous dire comment je vois les
choses en général. J'ai souvent dit que, selon moi, trois choses sont
importantes pour qu'une collectivité ait la confiance nécessaire pour
s'engager dans ce genre de projet.

Premièrement, elle doit croire que la partie à qui elle a affaire est
compétente et a des antécédents qui le prouvent. Il ne suffit toute‐
fois pas d'être compétent.

Deuxièmement, elle doit croire que lorsqu'une partie, qu'il
s'agisse de la SGDN ou d'une autre organisation, prend des déci‐
sions, elle le fait en ayant à l'esprit l'intérêt de la collectivité et
qu'elle prend les décisions de concert avec elle.

Troisièmement, et c'est très important, elle doit écouter, puis ré‐
pondre. Il ne suffit pas à une organisation ou à quelqu'un de dire,
« Je comprends vos inquiétudes, mais faites-moi confiance. Je suis
scientifique. Je suis le mieux placé pour décider. » Si une collectivi‐
té a des questions ou des préoccupations, il faut y apporter des ré‐
ponses.

Pour répondre à votre question, la SGDN ou n'importe quelle or‐
ganisation aidera les collectivités autochtones ou autres en tra‐
vaillant de concert avec elles pour nouer une relation fondée sur la
confiance, le partenariat et l'entente. Les collectivités elles-mêmes
doivent décider de l'avenir qu'elles veulent. C'est ensuite le rôle de
la SGDN, selon moi, de travailler en étroite collaboration et conti‐
nuellement avec la collectivité pour l'aider à concrétiser sa vision
de son propre avenir. Qu'il s'agisse de plus de fonds, plus d'éduca‐
tion, plus de services publics, quoi que ce soit dont la collectivité
pense avoir besoin — des débouchés pour que les jeunes veuillent
rester sur place, quoi que ce soit —, la SGDN doit faire preuve de
souplesse et savoir d'adapter pour essayer de se mettre au diapason
des souhaits de la collectivité et de ce qu'elle considère important
pour son avenir.

Le président: Monsieur Mazier, je crois savoir que votre parti a
demandé que nous fassions un petit changement, de sorte que vous
avez cinq minutes et, ensuite, M. Davidson en aura six.

Il vous reste à peu près une minute.
M. Dan Mazier: Monsieur Scongack, avez-vous des observa‐

tions à ce propos?

M. James Scongack: C'est une question très pertinente. J'ajoute‐
rai seulement qu'il faudrait prendre du recul pour reconnaître que
nous avons au Canada un processus réglementaire quasi judiciaire
indépendant. Toute installation nucléaire, qu'il s'agisse d'une instal‐
lation nucléaire en activité ou d'une installation de gestion des dé‐
chets, relève de la compétence de la Commission canadienne de
sûreté nucléaire. C'est un processus très ouvert et transparent.

Comme je le faisais remarquer, il est quasi judiciaire, mais il
comprend aussi une participation des collectivités, des consulta‐
tions et le processus de renouvellement de permis.

Si vous examinez la situation d'un point de vue international, la
Commission canadienne de sûreté nucléaire est un organisme de ré‐
glementation indépendant très respecté à l'étranger. C'est important
non seulement au début du processus, mais une fois que l'installa‐
tion a obtenu son permis et est en exploitation, c'est également une
constante essentielle pour les collectivités autochtones et non au‐
tochtones.

● (1155)

Le président: Je vous remercie.

Nous allons passer à Mme Thompson pour six minutes.

Mme Joanne Thompson (St. John's-Est, Lib.): Je vous remer‐
cie.

Je vais poursuivre sur la dernière question, et probablement dans
le même ordre, monsieur Isaacs, si vous ne voyez pas d'inconvé‐
nient à répondre le premier.

Je comprends assurément les relations avec les collectivités au‐
tochtones fondées sur la confiance et le partenariat, l'entente et la
collaboration, mais pour être un peu plus précis, dans la lettre de
mandat de 2021 du ministre de l'Environnement et du Changement
climatique, il est demandé au ministre d'obtenir des résultats en ce
qui concerne l'engagement suivant:

Reconnaître le « droit à un environnement sain » dans la loi fédérale. Présenter
des mesures législatives en vue d'exiger l'élaboration d'une stratégie de justice
environnementale et l'examen des liens entre l'origine ethnique, la situation so‐
cioéconomique et l'exposition aux risques environnementaux.

Cette stratégie étant à l'étude, pourriez-vous parler plus précisé‐
ment des problèmes de stockage de déchets nucléaires sur des terres
appartenant aux Autochtones?

M. Thomas Isaacs: Il serait quelque peu inapproprié de ma part
d'essayer d'entrer dans les détails de cas précis de relations au
Canada parce que je n'ai pas d'expérience approfondie des rapports
avec ces collectivités, même si je me suis rendu dans deux ou trois
d'entre elles.

Je suis fermement convaincu que nous devons trouver des
moyens de prendre des mesures supplémentaires pour comprendre
et réparer les injustices commises dans le passé qui pourraient se
traduire par des limites à la capacité de certaines collectivités de
participer pleinement, de comprendre pleinement ou de tirer pleine‐
ment parti des perspectives qu'offre un programme comme celui-ci.
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La décision annoncée de la SGDN de n'implanter cette installa‐
tion que dans un endroit où elle a une collectivité informée et
consentante est probablement un bon point de départ en l'espèce. Je
pense que l'aspect « informée » vient en premier, c'est‑à‑dire trou‐
ver des moyens de s'assurer que les collectivités sont au courant et
informées et qu'elles ont la possibilité de dialoguer et se voient don‐
ner les ressources nécessaires pour constituer leur propre capacité
de gérer la situation de manière responsable. C'est ce que je
conseillerais.

Au‑delà, j'hésite un peu à dire ce qu'il faut, selon moi, faire à cet
égard.

Mme Joanne Thompson: Merci.

Quelqu'un d'autre voudrait répondre à la question? Ce travail a
été fait, j'en suis certaine, mais ma question porte plus exactement
sur les mesures d'atténuation des dangers pour la santé humaine.
J'aimerais que les témoins nous donnent plus de précisions à ce su‐
jet. Quelles mesures ont été mises en place contre ce qui serait ma‐
nifestement une catastrophe environnementale?

M. James Scongack: Je peux commencer.

J'habite à côté de la collectivité visée par ce processus actuelle‐
ment, et je crois fermement qu'il faut bien décortiquer le processus,
expliquer comment la population est mobilisée et comment on ré‐
pond à ces questions.

Le plus important, et de loin, est de comprendre que la SGDN n'a
pas encore arrêté son choix sur un site. Elle mène ce processus pour
trouver une collectivité disposée à accueillir un site. Des collectivi‐
tés autochtones et non autochtones comptent parmi les candidates.
Bref, un dialogue est en cours.

Quand la SGDN aura arrêté son choix, le site fera l'objet d'un
processus d'évaluation d'impact, qui s'étendra sur plusieurs années
et qui portera sur les aspects socioéconomiques et environnemen‐
taux, sur la sécurité, la communauté... Tous ces aspects feront l'ob‐
jet d'une étude pluriannuelle. Une fois l'étude terminée, la SGDN
enclenchera un processus de demande d'autorisation à la Commis‐
sion canadienne de sûreté nucléaire. Elle doit obtenir un permis
pour mettre le projet en chantier, mais également pour exploiter
l'installation. Ce processus comporte aussi beaucoup de cases à co‐
cher.

C'est une très bonne question, parce que ce serait une erreur de
nous borner à la décision. Il faut plutôt y voir une première étape,
qui lance le dialogue en vue de trouver une collectivité disposée à
accueillir un site, en n'oubliant pas les nombreuses obligations red‐
ditionnelles en matière de sûreté, de protection de l'environnement
et de mobilisation de la population. Ce n'est pas un processus ponc‐
tuel, loin de là.

Mon employeur exploite une centrale nucléaire qui a été bâtie il
y a plus de 30 ou 40 ans, et je peux vous affirmer que c'est encore
ce que nous faisons aujourd'hui. Nous devons encore gagner la
confiance de la population, qui je crois est un des grands enjeux
dans ce débat.
● (1200)

M. Gordon Edwards: Je crois que le Parlement canadien de‐
vrait travailler pour la population canadienne et pas uniquement
pour l'industrie nucléaire.

Le problème est que l'industrie donne à la population, y compris
aux parlementaires, de la bouillie pour les chats plutôt que de l'in‐

formation précise. J'ai parlé aux gens de la collectivité candidate
South Bruce. Des personnes qui siégeaient au comité depuis sept
ans n'avaient jamais entendu de la part de la SGDN qu'avant d'en‐
fouir des déchets une fois qu'ils sont arrivés sur un site, il faut les
déballer et les remballer au moyen d'équipements robotisés. Per‐
sonne ne leur avait parlé de cela. Ces personnes n'avaient jamais
entendu non plus les mots « iode radioactif » ou « césium radioac‐
tif ». Ils n'avaient jamais entendu parler des substances radioactives
toxiques que renferment les combustibles.

Ces personnes ont eu droit à du baratin de vendeurs, et c'est aussi
ce que nous entendons aujourd'hui. On nous débite des boniments,
en espérant que les parlementaires se caleront dans leur siège et se
sentiront rassurés plutôt que d'écouter attentivement les deux camps
et de chercher à comprendre les arguments des gens qui sont mé‐
contents dans ces collectivités.
[Français]

Le président: Je vous remercie.

Madame Pauzé, vous avez maintenant la parole pour six minutes.
Mme Monique Pauzé (Repentigny, BQ): Je vous remercie,

monsieur le président.

Pour faire suite aux propos de M. Edwards, je précise que la
SGDN ne gère que 10 % des déchets nucléaires. Il y a donc les
90 % restants dont il faut tenir compte.

Monsieur Edwards, j'aimerais que vous nous parliez notamment
du principe du pollueur-payeur selon lequel les pollueurs déter‐
minent eux-mêmes les solutions.
[Traduction]

M. Gordon Edwards: À mon avis, le principe du pollueur-
payeur est très important. Le pollueur devrait payer et il ne devrait
peut-être pas être aux commandes. Il ne devrait pas conduire l'auto‐
bus. Quelqu'un d'autre, qui se préoccupe uniquement de la santé et
du bien-être des citoyens canadiens et de l'environnement au
Canada... C'est cette personne qui devrait être aux commandes.

Oui, le pollueur devrait payer. Et il ne devrait pas s'en tirer à bon
compte en déterminant lui-même ce qu'il doit payer, mais lui de‐
mander de payer ce qu'il en coûte pour protéger l'environnement et
la population.

Par exemple, même si ces messieurs nous parlent aujourd'hui
d'un seul type de déchets de combustible, c'est‑à‑dire le combus‐
tible radioactif provenant d'un réacteur nucléaire, il existe d'autres
types de déchets de faible et de moyenne activité. L'extraction de
l'uranium a produit 218 millions de tonnes de déchets radioactifs au
Canada. Il faudra s'occuper de tous ces déchets... Il faudra dépenser
des fortunes pour les traiter, mais si nous demandons aujourd'hui le
juste prix aux personnes qui ont les bonnes intentions, nous irons
dans la bonne direction.

Je vais vous donner un exemple. Quand ils parlent de la
construction d'un dépôt de déchets radioactifs à Chalk River qui au‐
ra cinq ou six étages et qui durera éternellement, comment les géné‐
rations qui nous suivront pourront-elles entreprendre de le réparer
quand il commencera à se détériorer? Il serait beaucoup mieux de
bien emballer ces déchets et de les étiqueter d'une manière qui per‐
mettra de les remballer et de les étiqueter de nouveau au fil du
temps, en prenant soin de consigner des renseignements détaillés et
de les archiver pour que les générations futures puissent les consul‐
ter et sachent à quels problèmes elles font face.
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Nous avons eu de nombreux exemples de déchets enfouis qui,
une fois qu'on a commencé à les déterrer, ont causé la surprise
parce que personne ne savait exactement ce qui avait été enfoui.
C'est ce qui se passe à Port Hope actuellement.

Un processus bâclé entraîne tôt ou tard une facture plus salée.
[Français]

Mme Monique Pauzé: Monsieur Edwards, je vous remercie
beaucoup d'avoir parlé de Chalk River. J'aimerais maintenant vous
poser une autre question.

Un témoin a dit que le processus suivi par la Commission cana‐
dienne de sûreté nucléaire était un processus réglementaire indé‐
pendant.

J'aimerais connaître votre avis là-dessus, étant donné que vous
avez travaillé pendant 40 ans dans le domaine nucléaire et que vous
avez d'importantes connaissances en la matière.
[Traduction]

M. Gordon Edwards: Je crois qu'il serait utile que la Commis‐
sion canadienne de sûreté nucléaire rende périodiquement et direc‐
tement des comptes au Parlement. Il pourrait demander à des per‐
sonnes qui ont examiné les travaux de la Commission et qui n'ont
pas été satisfaites des constats de lui en faire part pour que la lu‐
mière soit faite.

La plupart des intervenants ont l'impression que le processus de
la Commission est transparent mais, en réalité, elle ne refuse jamais
un permis. Dans toute son histoire, elle n'a jamais rejeté une de‐
mande de permis.

C'est assez ironique quand on y pense. Les parties qui portent la
Commission en très haute estime sont celles‑là mêmes qu'elle est
censée réglementer. Normalement, les parties visées par la régle‐
mentation devraient se plaindre que la Commission leur fait la vie
dure, mais ce n'est pas du tout le cas. Loin d'agir comme un arbitre
au hockey, elle s'arroge plutôt le rôle de l'entraîneur. La Commis‐
sion ne donne jamais de pénalités; elle se contente de faire des re‐
montrances.
● (1205)

[Français]
Mme Monique Pauzé: Je vous remercie.

Pour terminer, j'aimerais vous poser deux questions sur les
conflits d'intérêts chez Énergie atomique du Canada.

Tout d'abord, avez-vous quelque chose à nous dire à ce sujet?

Je vais dès maintenant vous poser la deuxième question.

Aurions-nous besoin d'une loi pour interdire l'importation de dé‐
chets nucléaires au Canada?
[Traduction]

M. Gordon Edwards: Les deux questions sont très importantes.

Le conflit d'intérêts vient notamment... Je vais vous donner un
exemple qui vient d'un autre pays, l'Allemagne, où l'industrie utili‐
sait la mine de sel Asse II comme dépôt souterrain de déchets de
faible ou de moyenne activité. Il s'en est écoulé des substances ra‐
dioactives toxiques dans les eaux souterraines et de surface pendant
plus de 10 ans avant que quelqu'un sonne l'alarme, à cause d'un
conflit d'intérêts. On ne voulait pas salir la réputation de l'industrie
en révélant que le dépôt était un échec. Il en coûte actuellement

5,7 milliards de dollars au gouvernement allemand pour ramener
les déchets radioactifs du dépôt à la surface, une opération aussi
dangereuse que coûteuse.

Ce conflit d'intérêts illustre parfaitement l'importance de s'en re‐
mettre à des personnes qui se préoccupent seulement de la santé et
de la sécurité de l'environnement plutôt qu'à des personnes qui dé‐
fendent les intérêts de l'industrie nucléaire. Nous devons non seule‐
ment éviter les conflits d'intérêts réels, mais aussi toute apparence
de conflit d'intérêts. Tant que nous persisterons à exiger que des
comptes soient rendus seulement au ministre chargé de promouvoir
l'exploitation de l'uranium et l'expansion du secteur nucléaire, le
ministre des Ressources naturelles, nous serons en mauvaise pos‐
ture.

Le président: Il vous reste 15 secondes.

[Français]
Mme Monique Pauzé: Monsieur Edwards, aurions-nous besoin

d'une loi pour interdire l'importation de déchets nucléaires?

[Traduction]
Le président: Je vous demanderais une réponse brève, monsieur

Edwards... Veuillez répondre par oui ou par non.
M. Gordon Edwards: Oui. Nous avons besoin d'une réglemen‐

tation. Nous avons besoin d'une loi qui interdit cette importation.
C'est ce que dit la SGDN, mais elle ne s'appuie sur aucune loi.

M. James Scongack: Monsieur le président, si vous me le per‐
mettez, j'ajouterais très brièvement...

Le président: Monsieur Scongack, le temps est écoulé. Je suis
désolé.

M. James Scongack: D'accord. Désolé.
Le président: Pas de souci.

Madame Collins, vous avez six minutes.
Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Merci beaucoup, mon‐

sieur le président.

Ma première question s'adresse à M. Edwards.

Ce qui me préoccupe au premier chef est l'indépendance de l'or‐
ganisme de réglementation mais, avant d'aborder ce sujet, je vais
donner suite à quelques questions posées par Mme Pauzé.

Dans vos remarques liminaires, vous avez parlé de la Commis‐
sion Seaborn, qui a recommandé à l'unanimité que le Canada crée
un organisme indépendant responsable de la gestion des déchets ra‐
dioactifs en 1998. À l'époque, le gouvernement libéral a ignoré
cette recommandation et il a créé la Société de gestion des déchets
nucléaires.

J'aurais aimé que vous fassiez partie du groupe de témoins précé‐
dent. J'ai demandé à sa présidente et chef de la direction si la Com‐
mission canadienne de sûreté nucléaire devrait relever du ministre
de l'Environnement plutôt que du ministre des Ressources natu‐
relles, pour réduire le risque de conflit d'intérêts. J'ai été surprise de
l'entendre répondre par un non catégorique. Je me serais attendue à
ce genre de réponse de la part d'une personne qui aurait avantage à
maintenir ce conflit d'intérêts.

Que pensez-vous du fait qu'elle a dit que ce n'était pas néces‐
saire?
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M. Gordon Edwards: Ce qui me perturbe particulièrement, c'est
que le Parlement n'a jamais eu son mot à dire dans le débat sur le
nucléaire. L'exploitation des installations nucléaires va son petit
bonhomme de chemin comme s'il y avait un État dans l'État,
comme si personne n'avait de comptes à rendre au Parlement. C'est
contraire à ce qui devrait normalement se passer dans une société
saine, à plus forte raison quand il est question de déchets radioac‐
tifs. La sûreté nucléaire... L'industrie a tout intérêt à s'assurer que
les réacteurs sont sûrs, pour sa propre protection et pour celle de
tous.

Quand on parle de déchets radioactifs, il faut se rappeler que ce
sont les générations futures qui porteront le fardeau. Soit dit en pas‐
sant, l'industrie ne sera pas toujours là et ce sont les générations fu‐
tures qui écoperont. Nous devons penser à ce legs et nous préparer
dès maintenant en conséquence. Il faut réfléchir au fait que ce qui
est aujourd'hui le problème de l'industrie se transformera en un pro‐
blème de société qui sera pour ainsi dire éternel, ou du moins multi‐
générationnel.

Il est très important d'adopter une loi maintenant et de mener des
études approfondies pour établir si ces intérêts à long terme sont
véritablement pris en compte en écoutant les personnes qui ont des
griefs à formuler. Il faut chercher à savoir si leurs griefs sont fon‐
dés.

Je le rappelle, trois dépôts souterrains de déchets radioactifs,
seulement trois, ont été exploités, et ils ont tous été des échecs.
● (1210)

Mme Laurel Collins: Monsieur Edwards, la SGDN n'est pas un
ministère et elle n'est donc pas assujettie à la législation sur l'accès
à l'information et n'a pas les mêmes obligations redditionnelles rela‐
tivement à ses décisions. À votre avis, y a‑t‑il un problème de trans‐
parence?

M. Gordon Edwards: Oui, je crois qu'il y a un problème de
transparence. Comme je l'ai dit, des membres de petites collectivi‐
tés isolées, qui souvent comptent moins de 1 000 habitants, re‐
çoivent depuis des années des millions de dollars simplement pour
écouter la SGDN. Or, pendant toutes ces années, la SGDN n'a ja‐
mais pris la peine de leur expliquer exactement ce que sont les dé‐
chets radioactifs, de quelles substances radioactives ils sont compo‐
sés et pourquoi elles sont considérées comme dangereuses.

Si elles sont si dangereuses qu'on ne peut pas les laisser aux sites
des réacteurs, alors comment peut‑on affirmer que leur transport
vers les collectivités éloignées est sans danger? Je ne crois pas que
la SGDN fait bien son travail... Les gens ne sont pas bien rensei‐
gnés. Ils ont seulement droit à du baratin parsemé ici et là de don‐
nées scientifiques censées lui donner plus de poids.

Mme Laurel Collins: Quel genre de politiques et de stratégies
faudrait‑il adopter pour nous assurer que quand on essaie de mobili‐
ser les collectivités autochtones, la population canadienne et la so‐
ciété civile, elles ont droit à davantage que du baratin de vente et
des discours teintés par l'influence de l'industrie?

M. Gordon Edwards: À mon avis, le Parlement peut jouer un
rôle important à cet égard, simplement en tenant un débat parle‐
mentaire qui attirera l'attention du public sur les enjeux. Le Parle‐
ment n'a jamais débattu de la question nucléaire, il n'a jamais débat‐
tu en profondeur de ses avantages et de ses inconvénients. En fait, à
la naissance de mon organisation, nous avons rédigé une lettre ou‐
verte au premier ministre Pierre Elliott Trudeau — j'en transmettrai
une copie au Comité — demandant précisément, au profit de toute

la population, la tenue d'un débat national sur les avantages et les
inconvénients du nucléaire, qui aiderait les citoyens comme les par‐
lementaires à comprendre le pour et le contre de l'enjeu.

Ce débat n'a jamais eu lieu. C'est pourquoi le Parlement navigue
essentiellement à l'aveugle et doit entériner les yeux fermés des dé‐
cisions qui sont prises par d'autres instances sans faire l'objet d'un
débat public ni d'un processus vraiment démocratique.

Mme Laurel Collins: Sur une question aussi grave que la ges‐
tion des déchets nucléaires, la crédibilité et la confiance du public
ont une importance primordiale. Depuis novembre 2020, on exa‐
mine les politiques canadiennes sur les déchets nucléaires et l'on
élabore des stratégies de gestion de ces déchets. À votre avis, ce
processus a‑t‑il été ouvert et transparent? Est‑ce que tous les Cana‐
diens et Canadiennes ont eu une chance égale d'y participer?

M. Gordon Edwards: Il est arrivé la même chose que ce qu'on
voit à la CCSN. Tout le monde a l'occasion de se prononcer, mais
davantage dans un esprit de défoulement. Les recommandations ne
sont tout simplement pas prises au sérieux par le gouvernement.

Je crois qu'environ 400 mémoires ont été soumis à la commis‐
sion d'examen dont vous parlez, celle qui souhaite l'établissement
d'une nouvelle politique plus acceptable sur les déchets radioactifs.
En passant, le processus d'examen est géré par l'unique ministère
qui promeut l'énergie nucléaire, à savoir Ressources naturelles,
mais...

Le président: D'accord. Nous devons maintenant passer à
M. Davidson, malheureusement.

En fait, ce qui est malheureux, ce n'est pas de devoir passer à
M. Davidson, mais bien de devoir interrompre cet échange.

Des voix: Oh, oh!

Le président: C'est toujours un plaisir d'entendre M. Davidson.
M. Scot Davidson (York—Simcoe, PCC): Bien dit, monsieur le

président. Merci.

Alors bonjour aux témoins, et merci de votre présence ce matin.

Vous savez, toute médaille a deux côtés. Alors que je me rendais
ici — je suppose que cette question s'adresse à vous, monsieur
Scongack —, j'ai vu dans l'abribus une publicité sur les isotopes et
le cobalt‑60 produits par Bruce Power, le cobalt‑60 étant un isotope
médical qui représente une arme essentielle dans le traitement du
cancer. Je suis sorti de l'abribus et j'ai abordé ainsi quelques pas‐
sants: « J'aimerais vous parler brièvement de l'énergie nucléaire, de
quelques-unes de ses grandes innovations. Savez-vous ce qu'est un
isotope, ce qu'est l'hélium, ou ce qu'est le cobalt‑60? » Je dois vous
avouer, monsieur Scongack, que la question m'a valu des regards de
confusion.

J'aimerais simplement que vous nous parliez des entreprises
comme Bruce Power, de ce que vous faites, de la contribution de
l'énergie nucléaire pour la population canadienne et comment elle
sauve des vies. Le simple citoyen, c'est‑à‑dire la plupart des gens,
n'est tout simplement pas conscient des apports du nucléaire.
● (1215)

M. James Scongack: Excellente question. Comme je le dis tou‐
jours, la vérité parle d'elle-même. Je déplore que les membres du
Comité soient exposés à une forte désinformation et à des argu‐
ments qui reposent sur du vide. Il n'y a rien de pire que de formuler
des politiques sans se baser sur des faits.
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Pour faire une brève mise en contexte, la filière nucléaire produit
actuellement 60 % de notre électricité en Ontario. C'est la princi‐
pale source d'énergie qui nous a permis de délaisser progressive‐
ment le charbon. L'industrie nucléaire produit des isotopes médi‐
caux qui sauvent des vies, des isotopes qui servent à des opérations
de stérilisation partout dans le monde, et elle le fait dans un cadre
indépendant...

Je souligne en passant que la Commission canadienne de sûreté
nucléaire relève effectivement du Parlement par l'entremise du mi‐
nistre des Ressources naturelles; je vous encourage donc à prendre
connaissance de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires.
Nos opérations sont sécuritaires et fiables, mais nous reconnaissons
également qu'elles génèrent un sous-produit, un sous-produit que
nous réduisons, réemployons et recyclons. Le traitement de tous les
sous-produits résiduels est entièrement financé par nous, en vertu
d'une réglementation sur laquelle nous n'avons aucune prise. C'est
inclus dans nos coûts de production.

Je confesse quelques lacunes dans nos communications. Chaque
fois que nous entamons le dialogue avec la population... Vous sa‐
vez, j'habite tout à côté d'une centrale nucléaire. J'ai grandi à côté
d'une centrale nucléaire. Mon père travaillait à la centrale nucléaire.
Les personnes associées à l'industrie et qui comprennent ces faits
sont généralement très favorables. Je pense que nous avons encore
beaucoup à faire pour diffuser notre message et faire connaître la
vérité au sujet de l'industrie.

M. Scot Davidson: Merci.

J'aimerais connaître votre avis sur les initiatives que pourrait
prendre le secteur nucléaire pour mieux renseigner le public. Qu'il
s'agisse d'alimenter en électricité votre téléviseur ou de sauver des
vies à l'hôpital, l'industrie nucléaire fait bien des choses. Pourriez-
vous nous en dire un peu plus?

M. James Scongack: En tout premier lieu, j'aimerais que la
question de l'énergie au Canada fasse l'objet d'un très sérieux débat.
Trop souvent, le discours sur l'énergie se confine à une polarisation
extrême: choisir entre le tout‑au-nucléaire et le tout‑au-renouve‐
lable, entre les hydrocarbures et l'hydroélectricité. Dans la réalité,
lorsqu'on élabore une politique publique, il faut considérer tous ces
facteurs et trouver un juste équilibre.

En tant que personne qui travaille dans le secteur de l'énergie, je
pense qu'il faut avoir un débat et une discussion très équilibrés,
sans se limiter à des choix binaires. Il s'agit de forger un bon al‐
liage, et c'est pourquoi les décideurs comme vous, lorsqu'ils dé‐
battent au Parlement et se penchent sur les enjeux, doivent à mon
avis éviter la politique des déclarations-chocs et aborder ces choses
très sérieusement.

Parlez par exemple de ce qu'on ferait pour traiter les patients at‐
teints de cancer sans l'énergie nucléaire. L'Ontario brûlerait encore
du charbon pour produire son électricité. Que doit‑on en conclure?
Que le nucléaire peut combler tous nos besoins énergétiques? Bien
sûr que non, mais ça signifie qu'il faut avoir une discussion équili‐
brée et responsable.

M. Scot Davidson: Une approche équilibrée, naturellement...

Je suis heureux de vous entendre dire que le Canada est un leader
mondial dans ce domaine. Je pense que c'est là un fait très impor‐
tant, un fait dont on n'entend pas assez parler et que je suis content
d'entendre.

Pensez-vous qu'il soit possible d'atteindre l'objectif de zéro émis‐
sion nette en 2050 sans l'énergie nucléaire?

M. James Scongack: D'après moi, personne n'envisage la carbo‐
neutralité sans l'apport du nucléaire. Si nous souhaitons combattre
le changement climatique, il nous faudra utiliser tous les outils à
notre disposition. Si la situation est aussi grave qu'on le pense
tous — et je suis le premier à dire qu'elle est grave —, nous devons
considérer chaque outil dont nous disposons. Ce serait une énorme
erreur d'écarter d'emblée la filière nucléaire.

Nous avons besoin d'options. Face à un problème, il est absolu‐
ment essentiel d'avoir diverses options. Est‑ce que ça veut dire que
le nucléaire est l'unique solution? Pas du tout, mais le nucléaire fait
certainement partie de la solution, comme nous l'a montré le délais‐
sement progressif du charbon en Ontario.

M. Scot Davidson: Bon argument. Comme dans la lutte contre
la COVID‑19, nous devons utiliser chaque flèche de notre carquois.

Pour faire suite à la question de Mme Pauzé, vous souhaitez par‐
ler de législation, et je crois que vous avez manqué de temps. Au‐
riez-vous un commentaire à ce sujet, monsieur Scongack?

M. James Scongack: Tout d'abord, après avoir suivi la discus‐
sion, j'encourage respectueusement tous les membres du Comité à
considérer le nombre de lois en place, entre autres la Loi sur la
sûreté et la réglementation nucléaires, les lois concernant les com‐
bustibles et la Loi sur l'évaluation d'impact. Une bonne partie de
vos questions trouvent réponse dans la législation actuelle.

Nous parlons de l'opportunité de légiférer. D'après moi, vous de‐
vriez tout d'abord commencer par regarder la législation actuelle‐
ment en place, comme la Loi sur la sûreté et la réglementation nu‐
cléaires, qui constituera le point d'appui de vos efforts.

Peut-être faut‑il réviser la législation, mais bon nombre de vos
questions et préoccupations sont couvertes par la législation ac‐
tuelle, qui constitue mon pain quotidien.

● (1220)

M. Scot Davidson: Merci beaucoup.

Encore une fois, je remercie tous les témoins présents aujourd'‐
hui.

Le président: Merci.

M. Weiler aura maintenant la parole pour cinq minutes.

M. Patrick Weiler (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea
to Sky Country, Lib.): Merci, monsieur le président.

J'aimerais à mon tour remercier tous les témoins de leur présence
et de la qualité de leurs interventions.

Je souhaite continuer avec M. Scongack.

Vous avez évoqué avec enthousiasme, entre autres choses, cer‐
taines des possibilités économiques associées aux isotopes médi‐
caux. Avez-vous une idée globale de ces possibilités économiques
et de leur impact respectif pour les entreprises et le public, particu‐
lièrement à l'heure actuelle au Canada?

M. James Scongack: Merci. C'est avec plaisir que je vous parle‐
rai des isotopes médicaux.
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En premier lieu, il faut souligner qu'il n'existe que deux façons
de produire des isotopes médicaux, par la technologie du cyclotron
comme celle employée par cette extraordinaire entreprise britanno-
colombienne, appelée TRIUMF, avec qui nous entretenons un très
étroit partenariat. Divers établissements et universités au Canada
abritent des cyclotrons et des réacteurs.

Sans vouloir vous donner un cours d'introduction à la physique,
je vous signale que les types d'isotopes qu'on peut fabriquer dans un
réacteur nucléaire, comme le cobalt ou le lutétium, ne peuvent être
produits dans un cyclotron, et que les types d'isotopes qu'on peut
fabriquer dans un cyclotron ne peuvent être produits dans un réac‐
teur nucléaire. Nous avons besoin des deux procédés, et c'est la rai‐
son d'être du Conseil canadien des isotopes nucléaires.

Quand on parle d'énergie, un isotope est une forme moderne
d'énergie employée partout dans le monde par les systèmes de santé
modernes. Considérant la constante croissance de la classe
moyenne dans les pays en développement, qui élargissent l'accès
aux services de diagnostic et de traitement du cancer, et l'augmenta‐
tion du nombre de personnes infectées à la COVID‑19 ayant besoin
d'équipement médical stérilisé, la demande d'isotopes médicaux ne
manquera pas de s'accroître. Le Canada occupe une position parti‐
culièrement avantageuse pour fournir ces isotopes.

Nous avons devant nous l'occasion de récolter des milliards de
dollars, aussi bien grâce aux réacteurs de puissance tels ceux de
Bruce Power que grâce aux cyclotrons qu'on trouve par exemple à
l'Université de la Colombie-Britannique et chez TRIUMF Innova‐
tions. Les deux procédés sont nécessaires.

En clair, cela signifie que le Canada sera le siège d'essais cli‐
niques, pour que les Canadiens aient accès à certains des meilleurs
traitements anti-cancer.

Je préside justement un organisme ontarien, le Pediatric Oncolo‐
gy Group of Ontario, qui vient en aide aux familles et aux enfants
qui affrontent le cancer. Comme parent et comme Canadien, je sou‐
haite que toute la planète ait accès à ces types de traitements, mais
je souhaite également que le Canada soit le leader mondial des iso‐
topes médicaux anti-cancer, et notre position avantageuse dans le
domaine des isotopes nous permet de réaliser ce souhait.

M. Patrick Weiler: Merci, monsieur Scongack.

Regardons maintenant l'autre côté de la médaille. Vous avez
mentionné précédemment que les entreprises se chargeraient elles-
mêmes de la gestion des déchets nucléaires.

Pourriez-vous nous en dire plus, et nous expliquer pourquoi les
coûts n'en seront pas assumés en aval par la population?

M. James Scongack: Exactement. Très bonne observation.

Tout d'abord, je dirai que nous payons pour les déchets que nous
produisons aujourd'hui et que nous produirons demain. En toute in‐
dépendance, la Commission canadienne de sûreté nucléaire exige
de tout titulaire de permis d'exploitation d'une centrale nucléaire
qu'il ait entièrement financé le coût des déchets — non seulement
leurs coûts actuels, mais aussi leurs coûts futurs — et du déclasse‐
ment ultérieur de la centrale. Nous sommes la seule industrie au
monde à le faire.

Pour Bruce Power, après avoir réduit, réutilisé, recyclé, etc. tous
nos produits finals ou déchets... M. Edwards a laissé entendre que
nous fixons le coût des déchets. Je vous assure du contraire. Le coût
des déchets est fixé par un processus indépendant, et nous assu‐

mons ce coût. L'argent est versé dans un compte bancaire isolé. Il
ne s'agit pas d'un compte de reconnaissance de dette envers le gou‐
vernement, mais bien d'un compte bancaire isolé sur lequel nous ne
pouvons aucunement intervenir. Il sert à financer entièrement le
coût de ce passif à long terme. Des dizaines de milliards de dollars
s'y accumuleront avec le temps.

Nous payons pour les déchets à mesure que nous les produisons,
comme il se doit. En fait, je pense que le Parlement devrait s'inspi‐
rer de la façon de faire de notre industrie comme modèle pour les
autres industries. Connaissez-vous un autre secteur qui peut gérer
ses déchets en toute sécurité et en assumer entièrement le coût?

En passant, je sais où se trouve chaque mètre cube de déchets
produits par notre industrie depuis 40 ou 50 ans. Nommez une autre
industrie qui peut en faire autant. Je pense que le Parlement devrait
y réfléchir.

M. Patrick Weiler: Merci.

La prochaine question s'adresse à M. Isaacs.

Vous avez indiqué que la Blue Ribbon Commission a étudié la
structure réglementaire du Canada et y a relevé plusieurs pratiques
exemplaires.

Pourriez-vous m'expliquer à quels égards le Canada fait preuve
de leadership en matière de pratiques exemplaires et s'il existe des
domaines dans lesquels il s'écarte des pratiques exemplaires inter‐
nationales?

M. Thomas Isaacs: Merci de poser cette question.

Je dirais que la recommandation de principe de la Blue Ribbon
Commission est que la recherche d'un site doit se faire selon une
approche fondée sur le consentement. Les sites doivent être instal‐
lés à un endroit où les collectivités touchées comprennent les inci‐
dences et sont disposées à l'accueillir.

C'était la première recommandation de la commission d'experts,
et elle concorde essentiellement avec l'approche adoptée par la So‐
ciété de gestion des déchets nucléaires.
● (1225)

Le président: Merci beaucoup.
[Français]

Madame Pauzé, vous avez la parole pour deux minutes et demie.
Mme Monique Pauzé: Je vous remercie, monsieur le président.

Je poserai de nouveau la question à M. Gordon Edwards.

On n'arrête pas de dire que le Canada est un chef de file et un
modèle pour ce qui est de la gestion des déchets nucléaires et de ses
bonnes pratiques en la matière.

Monsieur Edwards, vous qui avez quand même 40 ans d'expé‐
rience dans le domaine, qu'avez-vous à nous dire là-dessus?
[Traduction]

M. Gordon Edwards: Je n'avais pas réalisé que je participerais
à un exercice de glorification de la puissance nucléaire plutôt qu'à
une réflexion sur la gouvernance des déchets radioactifs. Je croyais
que ce serait le thème central de cette réunion.

Peu importe les avantages ou les inconvénients du nucléaire, les
déchets seront là pendant une éternité et il faudra s'en occuper. C'est
la seule question qui devrait nous intéresser.
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L'Agence internationale de l'énergie atomique affirme que les ré‐
acteurs radioactifs ne doivent pas être enfouis sur le site où ils ont
été installés. Il faut les démanteler et retirer les déchets du site, les
emballer et tout le reste. Cela fait partie intégrante de la gouver‐
nance des déchets radioactifs.

Ici, au Canada, le consortium envisage de faire exactement le
contraire. Il projette même de déchirer le contrat de démantèlement
de ces réacteurs, même s'il a été approuvé par la CCSN. Son plan
est de les enfouir directement à côté de cours d'eau importants, la
rivière des Outaouais et la rivière Winnipeg. Ces réacteurs resteront
dangereusement radioactifs pendant des milliers d'années après que
les activités auront cessé.

Il existe plusieurs types de déchets. Nous avons mis toute notre
attention sur certains d'entre eux, mais il en reste d'autres.

Par ailleurs, et il est important de le réaliser, la Commission Sea‐
born a été mise sur pied au terme d'une évaluation des impacts en‐
vironnementaux qui a duré 10 ans. Pourtant, le gouvernement libé‐
ral de l'époque, dirigé par M. Chrétien, a ignoré sa recommandation
unanime.

Nous devons prendre en considération tous les autres types de
déchets. Nous devons créer un organisme qui ne sera pas une an‐
tenne de l'industrie. Le problème, comme vous avez pu le constater
aujourd'hui, tient au fait que les gens de l'industrie sont beaucoup
plus intéressés et prompts à nous parler des avantages de leur tech‐
nologie pendant la période d'exploitation que du legs qu'elle laisse‐
ra aux Canadiens par la suite.

C'est exactement ce qui se passe dans notre pays. Le rôle du Par‐
lement devrait être de s'assurer que l'intérêt public est au premier
plan.

Le président: Merci.

Mme Collins, maintenant.
Mme Laurel Collins: Merci, monsieur le président.

Monsieur Edwards, pour ce qui concerne Ignace, en Ontario...
J'ai lu dans le Toronto Star que la SGDN offrait de l'argent aux pro‐
priétaires fonciers de la région qui seraient disposés à collaborer
avec elle. J'ai des réserves concernant le processus de consultation.
L'objectif est de trouver des collectivités disposées à accueillir un
site après avoir été dûment informées. On ne trouve aucune défini‐
tion de la notion de collectivité disposée à accueillir un site d'élimi‐
nation de déchets hautement radioactifs dans la jurisprudence cana‐
dienne.

Compte tenu des incidences régionales des déchets nucléaires,
êtes-vous préoccupé de savoir que la SGDN offre de l'argent à des
particuliers qui possèdent des terrains? Ne devrait-elle pas traiter
avec les collectivités disposées à accueillir un site?

M. Gordon Edwards: Qu'est‑ce qu'une collectivité disposée à
accueillir un site? Si vous faites référence à la situation d'Ignace...
En fait, le site d'élimination pressenti se trouve à Revell Lake et
non à Ignace. C'est à mi‑chemin entre Ignace et une autre ville im‐
portante le long de la route Transcanadienne. La situation devrait
être envisagée sous un angle régional.

Il faut aussi penser que les déchets seront transportés sur les
routes menant à cette région, pendant des dizaines d'années. Et
quand ils seront rendus dans cette région, il faudra déballer les dé‐
chets radioactifs, colis par colis, et les emballer de nouveau dans de
plus petits conteneurs. Il faudra utiliser pour ce faire de l'équipe‐

ment robotisé installé derrière des fenêtres de verre plombé de six
pieds d'épaisseur. Les gens l'ont appris seulement l'année dernière,
parce que j'en ai parlé durant une conférence que j'ai donnée.

Les gens reçoivent des indemnités d'encouragement... Ils re‐
çoivent de l'argent, mais personne ne leur parle des inconvénients
auxquels ils devront faire face. Je crois qu'il serait normal de leur
demander leur consentement entier et éclairé, et je dis bien « éclai‐
ré ».
● (1230)

Mme Laurel Collins: Merci infiniment.

La prochaine question s'adresse à MM. Scongack et Isaacs, et je
vous demanderais de répondre par oui ou par non.

Pour revenir à la question concernant le risque de conflit d'inté‐
rêts, je crois qu'il est très clair que c'est le ministre de l'Environne‐
ment qui devrait demander des comptes puisqu'il n'y aurait même
pas apparence de conflit d'intérêts. L'un de vous serait‑il contre
l'idée que la reddition de comptes au Parlement se fasse par l'inter‐
médiaire du ministre de l'Environnement plutôt que par l'intermé‐
diaire du ministre des Ressources naturelles?

Le président: Comme vous l'a demandé Mme Collins, pouvez-
vous répondre par oui ou non?

Mme Laurel Collins: La question est la suivante: Seriez-vous
contre l'idée que les comptes soient rendus au ministre de l'Envi‐
ronnement?

Le président: Répondez par oui ou non.
M. James Scongack: Malheureusement, c'est impossible de ré‐

pondre par oui ou par non. Actuellement, la reddition de comptes
au Parlement se fait par l'intermédiaire du ministre de l'Environne‐
ment. Le processus d'évaluation des impacts relève du ministre de
l'Environnement. Plusieurs éléments entrent en ligne de compte, et
je crois...

Le président: C'est une question complexe.
M. James Scongack: ... qu'il faudra en débattre plus longue‐

ment.
Le président: Bien.

À qui d'autre avez-vous posé la question?

Monsieur Isaacs, votre réponse est‑elle oui ou non?
M. Thomas Isaacs: Je me contenterai de dire que je n'ai pas le

temps de donner une réponse complète. Je vais donc m'abstenir.
Le président: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à M. Albas. Vous avez cinq minutes.
M. Dan Albas (Central Okanagan—Similkameen—Nicola,

PCC): Merci, monsieur le président.

Je croyais que nous étions rendus au deuxième groupe de té‐
moins.

Le président: Nous pouvons passer au prochain groupe de té‐
moins si vous le souhaitez.

M. Dan Albas: Non. Je vais poser une question. J'étais...
Le président: Si vous pouvez le faire en moins de cinq minutes,

votre président vous en sera éternellement reconnaissant.
M. Dan Albas: C'est noté.

J'aimerais entendre ce que M. Isaacs a à dire au sujet de la ques‐
tion précédente.
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Monsieur Isaacs, selon vous, comment l'obligation redditionnelle
devrait-elle s'articuler? Les comptes devraient-ils être rendus au mi‐
nistre de l'Environnement? Avez-vous quelque chose à dire à ce su‐
jet?

M. Thomas Isaacs: Je ne connais pas très bien la structure de
responsabilité au sein du Parlement canadien. Je crois que les acti‐
vités devraient faire l'objet d'une surveillance indépendante. Le Par‐
lement devrait effectuer une surveillance, et il devrait le faire de
manière à ce qu'il y ait une perception de compétence et d'absence
de conflit d'intérêts.

Toutefois, je ne connais pas suffisamment le système actuel pour
dire s'il convient ou non.

M. Dan Albas: La structure actuelle, selon laquelle la Société de
gestion des déchets nucléaires a... Vous estimez que son mandat lui
confère une indépendance? Est‑ce exact?

M. Thomas Isaacs: Tout à fait. Elle est indépendante. Elle doit
respecter les exigences imposées à un organisme de réglementation
indépendant en matière de délivrance des permis. Elle a un conseil
de surveillance et un conseil d'administration. Selon mon expé‐
rience, son cadre de responsabilité est tout à fait convenable.

M. Dan Albas: Excellent. Merci.

Je vais m'adresser brièvement au représentant de Bruce Power.
Vous semblez suggérer que d'aucuns trouvent la structure compli‐
quée. Pensez-vous qu'un ministre en particulier devrait être respon‐
sable, ou est‑ce que ce devrait être le Parlement?

Pouvez-vous nous donner quelques éclairages à ce sujet?
M. James Scongack: Il y a trois aspects à cela. Tout d'abord,

l'organisme de réglementation indépendant, la Commission cana‐
dienne de sûreté nucléaire, délivre les permis d'exploitation d'une
installation d'élimination des déchets. Elle a un pouvoir quasi judi‐
ciaire et, en vertu de la Loi sur la sûreté et la réglementation nu‐
cléaires, elle rend des comptes au Parlement par l'intermédiaire du
ministre des Ressources naturelles. C'est le premier aspect.

La Société de gestion des déchets nucléaires est un organisme in‐
dépendant qui rend aussi des comptes au ministre des Ressources
naturelles.

Ensuite, le ministre de l'Environnement est chargé de faire appli‐
quer la Loi sur l'évaluation d'impact. Tous les projets liés à l'une des
grandes installations dont nous parlons doivent faire l'objet d'un
processus d'évaluation des impacts. À l'évidence, il y aurait des in‐
teractions avec la CCSN, qui est aussi un organisme indépendant.

Dans ce débat, il faut vraiment préciser de quoi il est question au
juste et examiner tous les aspects en jeu.

M. Dan Albas: Concernant la structure degouvernance ac‐
tuelle... Mme Pauzé est une parlementaire qui a tout mon respect.
Elle a présenté une motion visant à ce que le comité de l'environne‐
ment procède à une étude de ce sujet. Il m'apparaît donc incongru
d'entendre que le Parlement n'a aucune compétence pour intervenir,
faire les vérifications nécessaires afin d'assurer une surveillance op‐
timale et consulter des experts comme ceux avec qui nous discutons
aujourd'hui.

Pensez-vous que le cadre actuel est efficace et qu'il offre aux par‐
lementaires les outils nécessaires pour vérifier si des améliorations
sont possibles? À votre avis?

M. James Scongack: Oui, je crois que le cadre est efficace.

À titre de Canadien, je me réjouis de savoir que nos autorités pu‐
bliques prennent le temps d'examiner la gouvernance. Tous les or‐
ganismes de qualité font les contrôles nécessaires pour s'assurer que
leur gouvernance est efficace. Je crois que c'est un exercice essen‐
tiel.

Pour ce qui est des politiques concernant les déchets nucléaires,
comme il faut avancer dans ce dossier, nous savons que des proces‐
sus rigoureux sont en place et que tous ces organismes gouverne‐
mentaux seront mis à contribution, de même que les Canadiens... Je
recommande fortement au Comité de se concentrer sur un projet et
de l'étudier du début à la fin. Par exemple, prenez le projet de South
Bruce et examinez chacune des étapes du processus réglementaire.
C'est le meilleur moyen de vous convaincre de l'efficacité de la
gouvernance.

À mon avis, il s'agit d'un processus très rigoureux. En fait, il
comporte tellement de transferts de responsabilité que je me de‐
mande si, pour les Canadiens et toutes les parties qui veulent y par‐
ticiper, ils ne sont pas trop nombreux. Mes préoccupations comme
citoyen concernent plutôt cet aspect.

Je trouve important que vous fassiez une étude du processus de
gouvernance mais, si j'étais vous, j'étudierais des exemples concrets
et je tâcherais de ne pas diviser le débat entre ceux qui sont pour et
ceux qui sont contre le nucléaire. Examinez chaque étape du pro‐
cessus et essayez de comprendre exactement les problèmes à régler.

● (1235)

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à M. Duguid.
M. Terry Duguid (Winnipeg-Sud, Lib.): Monsieur le président,

je vais céder mon temps de parole à M. Longfield.
Le président: Allez‑y, monsieur Longfield.
M. Lloyd Longfield (Guelph, Lib.): Merci, monsieur le pré‐

sident, et merci, monsieur Duguid, de partager votre temps avec
moi.

Je vais poursuivre avec M. Scongack, avec qui j'aimerais parler
d'un article que je viens de lire dans le site de TVO. Selon cet ar‐
ticle, Bruce Nuclear a annoncé la semaine dernière qu'elle avait un
projet de développement axé sur l'énergie de fusion afin de réduire
la radioactivité des déchets nucléaires. L'article parle de l'énergie de
fusion comme étant à la fois une source d'énergie et un moyen de
réduire les déchets radioactifs.

Pourriez-vous nous parler un peu des possibilités offertes par ce
procédé? Dans votre exposé, vous avez parlé de la réduction et de
la réutilisation des déchets des centrales nucléaires.

M. James Scongack: Tout à fait. Comme je l'ai dit, c'est une
bonne question. Si nous voulons lutter contre les changements cli‐
matiques, si nous voulons atteindre la carboneutralité d'ici 2050,
notre coffre à outils doit contenir tous les outils possibles. Voilà
pourquoi nous sommes ravis d'avoir établi un partenariat avec une
grande entreprise de la Colombie-Britannique, General Fusion, qui
travaille sur ce que j'appelle la « technologie de fusion du
XXIe siècle ». Nous avons conclu un accord de partenariat avec elle
pour la mobilisation de ressources techniques. Bien sûr, nous dispo‐
sons d'une main-d'oeuvre solide et très qualifiée, que ce soit en in‐
génierie ou en gestion de projet, de tous les types de compétences
nécessaires pour travailler sur une nouvelle technologie.
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Il s'agit vraiment d'essayer de mettre un autre outil dans le coffre
à outils de la lutte contre les changements climatiques. Est‑ce que je
crois que le nucléaire est en concurrence avec la fusion, ou que la
fusion est en concurrence avec le nucléaire, ou à dire vrai, sommes-
nous en concurrence avec les énergies renouvelables? Je ne le crois
pas. Il s'agissait plutôt de dire qu'en tant que Canadiens, comment
pouvons-nous réunir le savoir-faire technique dont nous disposons
pour examiner la question?

Si quelqu'un doit mettre au point une centrale électrique à fusion,
je veux que ce soit un Canadien. Nous pouvons être des chefs de
file dans ces domaines, car il y a non seulement un impératif décou‐
lant des changements climatiques, mais aussi un impératif écono‐
mique et un impératif lié aux emplois. Je veux que ces compétences
et ces capacités restent ici, au Canada.

Si je peux me permettre, je tiens à ce qu'elles restent dans les
comtés de Bruce, Grey et Huron, où j'habite, et où je pense que
cette technologie existe. Si nous devons construire une centrale
commerciale, faisons‑le dans les comtés de Bruce, Grey et Huron.

M. Lloyd Longfield: Excellent, merci.

Le fait que des universités locales travaillent sur ce projet,
comme McMaster et ses partenaires, l'Université de Guelph...

M. James Scongack: Désolé. Fait encore plus important pour
moi, comme ancien de l'Université de Guelph, c'est qu'elle se
trouve directement dans notre cour. C'est une institution que je
mentionnerais également.

M. Lloyd Longfield: Fantastique. J'allais justement mentionner
l'Université de Guelph, ce qui n'étonnera aucun des députés ici pré‐
sents.

L'Université de Guelph étudie la surveillance de l'ADN environ‐
nemental, la surveillance de l'ADN de la biodiversité par rapport au
stockage nucléaire, comme dans votre centrale, où nous étudions
les poissons, les changements dans l'environnement par rapport aux
stocks de poissons, ou les changements dans la biodiversité. Une
partie du processus de réglementation consiste à recueillir des don‐
nées sur les répercussions. Pensons à Chalk River ou à d'autres pro‐
jets: une exigence réglementaire très rigoureuse oblige à examiner
les répercussions en utilisant des outils comme l'ADN environne‐
mental.

L'Université de Guelph a demandé la communication de ces don‐
nées. Je me suis récemment entretenu avec des représentants de l'U‐
niversité de Guelph à ce sujet et ils disent qu'il y a beaucoup de
données privées ou de données détenues par des instituts sans voca‐
tion de recherche. Pourriez-vous nous parler de la communication
de données avec des instituts de recherche?

M. James Scongack: Absolument.

Premièrement, à propos des travaux que nous menons de concert
avec des établissements d'enseignement supérieur, surtout en envi‐
ronnement, nous les communiquons ouvertement. Nous n'avons au‐
cune raison de ne pas le faire. Je pense qu'il est très important que
nos centres de recherche diffusent leurs données, mais pour ré‐
pondre à la question précédente de la députée concernant la
confiance du public, comment pouvons-nous prendre certaines de
ces données et les mettre en contexte pour qu'elles deviennent com‐
préhensibles pour les gens? Je trouve parfois que nous sommes
riches en données, mais pauvres en information. Alors comment
pouvons-nous le faire?

Un autre point que j'aimerais souligner à propos de la Commis‐
sion canadienne de sûreté nucléaire, c'est qu'elle exerce aussi une
surveillance indépendante dans certains domaines. Alors que nous
effectuons notre propre surveillance environnementale et que nous
en rendons compte, et que nous travaillons sur ce sujet avec cer‐
tains des meilleurs et des plus brillants établissements au Canada, la
CCSN a également son propre programme de surveillance indépen‐
dant. Ces données sont disponibles.

Je pense qu'il est très important que nous les diffusions. Plus l'in‐
formation est diffusée, plus la confiance du public est renforcée. Je
pense que nous pouvons faire mieux pour présenter cette informa‐
tion sous une forme compréhensible pour les cliniciens non spécia‐
lisés qui travaillent dans ce domaine.

● (1240)

M. Lloyd Longfield: Il me reste environ 40 secondes.

En pensant à d'autres utilisations de ces données, nous pourrions
aider des communautés autochtones en ce qui concerne la qualité
de l'eau ou des aliments et les répercussions des toxines dans leur
chaîne alimentaire. Ces données pourraient être utiles de bien
d'autres façons.

M. James Scongack: Je pense que l'échange de données est
vraiment important. En fait, nous avons établi un partenariat avec la
nation des Ojibway de Saugeen dans le cadre de ce que nous appe‐
lons un programme de surveillance des eaux côtières, afin d'effec‐
tuer cette surveillance de concert. Je pense que d'énormes possibili‐
tés s'offrent aux communautés autochtones de créer des entreprises
dans ce domaine et de faire le suivi du rendement de l'industrie.

Le président: Merci beaucoup.

Je tiens à remercier tous nos témoins pour cette discussion très
intéressante.

Nous allons faire une brève pause pendant que nous accueillons
le prochain groupe de témoins, avant de poursuivre. Je vais sus‐
pendre temporairement la séance et nous reviendrons dans quelques
minutes.

[Français]

Mme Monique Pauzé: Je veux juste vous demander une préci‐
sion, monsieur le président.

Le président: Vous avez la parole, madame Pauzé.

Mme Monique Pauzé: Allons-nous quand même disposer d'une
heure avec le deuxième groupe de témoins?

Le président: C'est aux membres du Comité de décider. Quant à
moi, je suis prêt à continuer pour une heure de plus afin que tout le
monde puisse profiter du temps réservé à la période de questions.

Je suis prêt à continuer jusqu'à 13 h 45 tout au plus. Ce sera la
décision du Comité, sans doute, mais c'est mon objectif.

● (1245)

Mme Monique Pauzé: Ce serait aussi le mien, d'autant plus que
ce sera probablement le seul moment où nous aurons des témoins
francophones.

Le président: D'accord. C'est noté.

Je vous remercie.



15 février 2022 ENVI-05 13

● (1245)
_____________________(Pause)_____________________

● (1245)

Le président: Chers collègues, le temps file. Nous allons donc
poursuivre la séance.

Trois témoins auront l'occasion de faire une allocation d'ouver‐
ture, et ils disposeront d'un temps de parole de cinq minutes. Nous
leur serions toutefois très reconnaissants s'ils pouvaient être brefs.

Chef Niganobe, vous avez la parole.
[Traduction]

Le chef Reg Niganobe (chef du grand conseil, Nation Anishi‐
nabek, Chiefs of Ontario): Merci, monsieur le président.

[Le témoin s'exprime en anishinaabemowin ainsi qu’il suit:]

Aanii. Boozhoo Kaawingey, ndizhnikaaz Misswezhaging ndoon‐
jibaa nameh ndodem.

[Les propos en anishinaabemowin sont traduits ainsi:]

Bonjour. Salutations à celui qui cherche. Je suis de la Première
Nation de Mississauga. Je fais partie du clan de l'esturgeon.

[Traduction]

Bonjour. Je m'appelle Reg Niganobe, chef élu du Grand conseil
de la nation Anishinabek et membre du clan Sturgeon.

Je me joins à vous depuis le territoire de la Première Nation de
Mississauga. Ma communauté n'est pas étrangère à l'industrie nu‐
cléaire, puisque nous sommes l'hôte de la raffinerie Blind River de
Cameco, qui se trouve sur la rive est de la rivière Mississaugi.

On m'a demandé de vous parler, au nom du chef régional de
l'Ontario, Glen Hare, de l'importance de la responsabilité de ce co‐
mité en ce qui concerne le respect des droits des Autochtones.

Les chefs de l'Ontario soutiennent 133 Premières Nations en On‐
tario, dont les 39 que je représente au sein de la nation Anishina‐
bek. Guidés par les chefs en assemblée, ils appuient les efforts d'au‐
todétermination des peuples Anishinabek, Mushkegowuk, Onkwe‐
honwe et Lenape à l'égard de la protection et de l'exercice de leurs
droits inhérents et issus de traités.

En tant qu'Anishinaabe, nous ne reconnaissons pas la terre. Nous
l'honorons et la protégeons, tout comme l'air et l'eau.

Dans le temps qui m'est imparti, je ne peux décrire tous les ef‐
forts que nous avons déployés pour gérer et maintenir nos terri‐
toires et nos terres. Depuis des temps immémoriaux, chacune des
133 communautés des Premières Nations de l'Ontario s'efforce de
s'acquitter de ses responsabilités juridiques ancestrales en veillant à
ce que ses décisions soient prises pour le bien des sept prochaines
générations. Nous devons penser à la collectivité dans les décisions
concernant la terre, ne penser qu'aux générations futures et laisser
cette responsabilité inhérente guider nos décisions.

La nation Anishinabek a coutume de réciter le Ngo Dwe Waangi‐
zid, mais faute de temps, je vais réciter une ligne qui parle de la fa‐
çon dont nous envisageons cette revitalisation de notre relation de
nation à nation basée sur l'appel à l'action 45 de la Commission de
vérité et réconciliation: Debenjigedkiimiingona dedbinwe wi naag‐
dowendiwin, ce qui signifie pour nous que le Créateur nous a donné
la souveraineté pour nous gouverner nous-mêmes.

L'imposition de délais limités pour faire des présentations sur ces
enjeux importants ne s'inscrit pas dans le meilleur esprit de réconci‐
liation et nous, Anishinabek, aimerions souligner dans nos discus‐
sions que la façon dont le combustible nucléaire est stocké, trans‐
porté, consommé ou éliminé doit faire l'objet d'un dialogue et d'une
consultation en profondeur avec toutes les autres nations autoch‐
tones concernées.

Le Canada a déjà ignoré le rôle des systèmes de connaissances
écologiques ancestrales et a fait l'objet d'un contrôle judiciaire. Le
fait de faire intervenir les détenteurs de droits autochtones au cours
des processus décisionnels et non à la fin aidera à reconstruire notre
relation et à éviter des contestations judiciaires longues et
coûteuses. En fait, les communautés autochtones ont exprimé leur
consternation face aux délais d'élaboration des politiques nu‐
cléaires, un travail qui semble progresser très rapidement même si
nous sommes encore en pleine pandémie. Pour que le dialogue soit
authentique et équitable, les nations autochtones doivent être en
mesure de co‑concevoir le processus.

La nation Anishinabek et le Caucus Iroquois ont convenu de cinq
principes relatifs aux déchets nucléaires.

Premièrement, il ne devrait pas y avoir d'abandon, mais plutôt
une politique de gestion perpétuelle. Les changements climatiques
ont rendu les événements météorologiques imprévisibles. Par
conséquent, le stockage de déchets créés par l'homme doit être rési‐
lient pour garantir que les matières radioactives ne se retrouvent pas
dans la nourriture que nous mangeons, dans l'eau que nous buvons,
dans l'air que nous respirons et dans la terre sur laquelle nous vi‐
vons.

Deuxièmement, il faut utiliser le meilleur confinement possible
avec un emballage adaptable en fonction des conditions environne‐
mentales changeantes.

Troisièmement, les matières doivent être surveillées et récupé‐
rables dans le cadre d'une relation de conservation continue. Les
renseignements et les ressources doivent être transmis d'une géné‐
ration à l'autre pour garantir qu'on puisse donner suite à tout signe
de fuite.

Le quatrième principe stipule que les déchets nucléaires de‐
vraient être conservés loin des principaux cours d'eau. Lorsque
nous empoisonnons nos cours d'eau, nous nous empoisonnons
nous-mêmes. Les rivières et les lacs sont le sang et les poumons de
notre mère la Terre.

Enfin, les exportations et les importations de déchets devraient
être interdites, sauf dans des cas vraiment exceptionnels, après
consultation complète de tous ceux dont les terres et les eaux sont
menacées.
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En conclusion, je veux qu'il soit clair pour tous qu'il est de notre
responsabilité inhérente, en tant qu'Anishinabe, de préserver et de
protéger notre mère la Terre, non seulement pour nous, mais pour
tous les êtres vivants qui l'habitent. Nous demandons au gouverne‐
ment du Canada de respecter les droits des Premières Nations, y
compris les 133 nations de l'Ontario. Aucune décision concernant
le stockage des déchets nucléaires, la mise en place de petits réac‐
teurs modulaires, le transport ou le déclassement ne peut être prise
sans notre consentement libre, préalable et éclairé, comme le sti‐
pule l'article 29.2 de la DNUDPA. Le gouvernement doit tenir
compte de toutes les nations autochtones, conformément à l'ar‐
ticle 35 de la Charte. La transparence et la divulgation complète
sont essentielles, mais ne remplacent pas un dialogue véritable.

Meegwetch.
● (1250)

Le président: Merci, chef Niganobe.

Nous allons donner la parole à M. Donev, pour un maximum de
cinq minutes. Allez‑y, je vous en prie.

M. Jason Donev (instructeur principal, Département de phy‐
sique et d'astronomie, University of Calgary, à titre personnel):
Merci.

Tout d'abord, dans un esprit de réconciliation, je tiens à recon‐
naître que je vis, travaille et joue sur les territoires ancestraux de la
Confédération des Pieds-Noirs (Siksika, Kainai, Piikani), des
Tsuut’ina, des Nations Îyâxe Nakoda et de la Nation métisse (ré‐
gion 3), et je tiens à reconnaître tous ceux qui ont élu domicile dans
la région du Traité no 7, dans le Sud de l'Alberta.

J'enseigne l'énergie nucléaire, solaire et hydroélectrique ainsi
qu'un cours général sur l'énergie à l'Université de Calgary. Je dirige
une encyclopédie en ligne gratuite qui couvre l'ensemble du secteur
de l'énergie. D'après nos informations, il s'agit de la ressource Web
la plus utilisée au monde pour expliquer les questions énergétiques
aux adultes. Je suis également réviseur pour le rapport du Groupe
d'experts intergouvernemental ou GIEC sur l'évolution du climat
aux Nations unies.

La société a besoin d'une décarbonisation dynamique et l'énergie
nucléaire est essentielle à cet exercice.

On me demande souvent si je vivrais au‑dessus d'un dépôt en
couches géologiques profondes. Oui, et j'y élèverais ma famille.

Ma femme et moi avons déménagé en Alberta pour élever notre
famille précisément parce que nous pensions que cette province al‐
lait produire de l'énergie nucléaire. La plupart des 70 000 Cana‐
diens qui travaillent dans le secteur nucléaire vivent et élèvent leur
famille à proximité de réacteurs nucléaires et avec des matières ra‐
dioactives, comme le combustible nucléaire usé.

Les matières radioactives ne sont-elles pas dangereuses? La tech‐
nologie nucléaire canadienne a sauvé des millions de vies. Les ma‐
tières radioactives destinées à la médecine et à de nombreuses ap‐
plications industrielles sont un bien collectif, mais les matières ra‐
dioactives doivent être manipulées avec soin à chaque étape.

Le gouvernement du Canada réglemente l'utilisation des matières
radioactives. Ces règlements assurent la sécurité des travailleurs, de
la population et de l'environnement. L'industrie nucléaire cana‐
dienne a un bilan extraordinaire en matière de sécurité, de pratiques
sûres et de conformité.

Les centrales nucléaires stockent le combustible usé sur place de‐
puis des décennies. Après des décennies de stockage, la radioactivi‐
té diminue naturellement, ce qui facilite la manipulation du com‐
bustible. Contrairement à la plupart des types de déchets, le com‐
bustible nucléaire usé devient moins dangereux avec l'âge, et non le
contraire. Il était prudent d'attendre.

La Société de gestion des déchets nucléaires ou SGDN a élaboré
un plan solide. La science et la technologie sont solides et ont été
testées à fond. Les déchets peuvent être déplacés vers l'un ou l'autre
des sites envisagés en toute sécurité et stockés en toute sécurité.
Pourquoi ne pas les laisser en surface? Tous les pays du monde
confrontés à la décision de savoir quoi faire du combustible nu‐
cléaire usé ont dit la même chose: gardons‑le en sécurité sous terre,
à l'abri des conditions météorologiques dont nous parlons. Nous
sommes la société qui a bénéficié de l'énergie. Nous sommes la so‐
ciété qui doit se débarrasser des déchets.

La technologie des nouveaux réacteurs nucléaires permet‐
tra‑t‑elle de produire plus d'électricité et de transformer les combus‐
tibles usés? Peut-être. Nous devrions financer massivement la re‐
cherche et le développement afin de mettre en place une série de ré‐
acteurs nucléaires capables de brûler ces déchets, pour produire
plus d'électricité carboneutre. Cependant, même ces réacteurs gé‐
nèrent encore des déchets qui, à terme, nécessiteront un stockage à
long terme, probablement sous terre. Entretemps, il est responsable
d'aller de l'avant avec un plan de construction d'un site de stockage
à long terme jusqu'à ce que ces réacteurs existent.

Comment savons-nous qu'il n'y aura pas de fuite?

Les radiations ressemblent à la lumière d'une lampe de poche.
Quelques mètres de roche les arrêtent. Les 500 mètres de roche pro‐
posés arrêteront toutes les radiations. Là où les préoccupations en‐
vironnementales deviennent délicates, c'est que des matières radio‐
actives pourraient se propager par l'eau dans l'environnement. L'eau
pourrait déplacer ces petites lampes de poche. Le système est conçu
pour limiter l'eau dans le dépôt. Pas d'eau à l'intérieur, pas d'eau à
l'extérieur. Le combustible est une céramique qui ne se dissout pas
dans l'eau, dans une grappe étanche, dans un conteneur de combus‐
tible usé étanche, dans un coffre d'argile bentonitique qui absorbe
l'eau, isolée de la biosphère par un demi-kilomètre de roche solide.

Comment savons-nous qu'il restera stable pendant un million
d'années? Les géologues observent dans le monde entier des sys‐
tèmes naturels qui ont gardé leurs matières radioactives isolées de
la biosphère de surface des centaines de fois plus longtemps que
nécessaire, sans aucune ingénierie. L'ingénierie travaille avec la na‐
ture pour nous permettre d'avoir encore plus confiance que les ma‐
tières radioactives resteront en place.

Pourquoi s'en préoccuper? Notre monde a besoin d'énergie pour
nourrir, habiller et soigner ses habitants. Il a besoin de plus d'éner‐
gie que jamais. Cependant, les cinq sixièmes de cette énergie pro‐
viennent de la combustion de combustibles fossiles, qui modifient
le climat de manière désastreuse. Le monde a besoin d'énergie nu‐
cléaire et d'énergie hydraulique, éolienne et solaire pour relever les
défis du XXIe siècle.

Je vous remercie de votre attention.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Donev.

[Français]

Qui prendra la parole au nom du Ralliement contre la pollution
radioactive?
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Est-ce que ce sera M. Provost ou Mme Charbonneau?
Mme Ginette Charbonneau (physicienne et porte-parole,

Ralliement contre la pollution radioactive): Je vais commencer,
et je vous parlerai d'abord de nos recommandations. Ensuite,
M. Provost va parler des problèmes historiques en matière de ges‐
tion des déchets radioactifs.
● (1255)

Le président: D'accord.

Vous disposez de cinq minutes en tout.
Mme Ginette Charbonneau: Je vous remercie.

Je m'appelle Ginette Charbonneau, et je suis physicienne. Je suis
porte-parole du Ralliement contre la pollution radioactive.

Je vais d'abord présenter nos recommandations. Le gouverne‐
ment du Canada est le principal promoteur de l'industrie nucléaire
qu'il a lui-même créée, mais il ne se préoccupe pas assez de la ges‐
tion rigoureuse des déchets radioactifs. Sa recette demeure toujours
la même: exploiter tous les aspects rentables de l'industrie nu‐
cléaire, reporter le plus tard possible les coûts de gestion des dé‐
chets et nier tout risque de prolifération nucléaire.

Il y a un conflit d'intérêts. C'est pour cela que nous recomman‐
dons premièrement qu'un ministère s'occupe de l'industrie nu‐
cléaire, et qu'un autre s'occupe de la gestion des déchets radioactifs.
Nous proposons que la gestion des déchets radioactifs relève du mi‐
nistère de l'Environnement et du Changement climatique. Nous ai‐
merions aussi que la Commission canadienne de sûreté nucléaire
fasse rapport au Parlement et relève du ministère de l'Environne‐
ment et du Changement climatique.

Deuxièmement, nous recommandons que le Canada conserve la
règle du pollueur-payeur. Le pollueur-payeur doit s'occuper de ses
déchets, mais, selon nous, ce n'est pas à lui de décider des solu‐
tions. La réglementation actuelle est trop générale et il faudrait que
la Commission soit plus dure et qu'elle impose des règles. Après
tout, c'est elle, l'organisme de réglementation. Nous ne voulons pas
que le renard soit responsable du poulailler.

Troisièmement, nous recommandons que tous les titulaires de
permis soient tenus de fournir un inventaire détaillé énumérant les
contaminants radioactifs et décrivant leur radioactivité. On ne parle
pas d'une entreprise de construction, mais il s'agit bien de radioacti‐
vité. Même de petits volumes peuvent générer beaucoup de radio‐
activité. Nous voudrions donc que ce soit plus précis, car, présente‐
ment, ce sont les pollueurs qui font leur propre classification, et
c'est une vraie tour de Babel. Cela empêche de cerner les risques et
les solutions à l'échelle du Canada.

Quatrièmement, nous recommandons que le Canada accorde la
plus haute priorité à une solution pour les déchets radioactifs de
moyenne activité. Depuis des années, aucune planification n'a été
faite pour les déchets de moyenne activité, et cela ouvre la porte à
des abus incroyables. Par exemple, le réacteur nucléaire de dé‐
monstration situé à Rolphton ne peut pas être démantelé, parce qu'il
n'y a pas de place où mettre les déchets. Par conséquent, on veut
mettre le réacteur en tombeau. Le problème, c'est qu'il va couler
dans quelques années, et que cela va à l'encontre des directives de
l'Agence internationale de l'énergie atomique, ou AIEA.

Cinquièmement, nous recommandons que le Canada interdise
l'importation des déchets radioactifs étrangers, même pour les
sources médicales. Nous ne sommes pas contre les radio-isotopes

médicaux, car c'est une bonne chose, mais pourquoi doit-on rapa‐
trier les déchets radioactifs du monde entier? Ces déchets repré‐
sentent environ 98 % de la radioactivité qu'il y aura à Chalk River.
La vente de radio-isotopes est une bonne chose, mais le fait de ra‐
patrier des déchets alors que le Canada n'est même pas capable de
gérer ses propres déchets est un abus scandaleux.

Sixièmement, nous recommandons que la Commission cana‐
dienne de sûreté nucléaire cesse d'induire le public en erreur en in‐
cluant des déchets très radioactifs parmi les déchets de faible activi‐
té. Les sources de cobalt‑60 en sont un exemple. De plus, on
change les définitions, ce qui donne l'impression, sur papier, que les
inventaires de déchets de moyenne activité sont réduits. De 2017 à
2022, on aurait réduit de 95 % l'inventaire de déchets de moyenne
activité à Chalk River. Cela ne tient pas debout.

Septièmement, nous demandons une évaluation régionale des
risques environnementaux le long de la rivière des Outaouais.
Chaque projet est considéré individuellement, mais, globalement, la
radioactivité augmente, et les risques aussi. Il faut donc évaluer glo‐
balement tous les projets dans le cadre d'une évaluation régionale.

Je passe maintenant la parole à mon collègue M. Gilles Provost.
Le président: Vous disposez de 20 secondes, monsieur Provost.
M. Gilles Provost (journaliste à la retraite et porte-parole,

Ralliement contre la pollution radioactive): D'accord.

Mme Charbonneau a présenté nos solutions, et je suis prêt à par‐
ler des problèmes et des histoires d'horreur qui justifient ces solu‐
tions quand on me posera des questions.
● (1300)

Le président: Je vous remercie de votre collaboration, monsieur
Provost. Nous vous en sommes grandement reconnaissants.
[Traduction]

Il se pourrait que je raccourcisse un peu les séries de questions,
mais nous allons commencer par M Dreeshen pour six minutes, si
vous voulez bien.

M. Earl Dreeshen (Red Deer—Mountain View, PCC): Merci
beaucoup, monsieur le président et merci à tous nos témoins.

Je suis un ancien professeur de mathématiques et de physique.
J'ai enseigné 34 ans dans une école secondaire. C'était une excel‐
lente présentation sur l'énergie nucléaire, et, bien sûr, sur toutes les
formes d'énergie qui sont importantes à mon avis. Dans le groupe
de témoins précédent, M. Scongack, de Bruce Power, a dit quelque
chose que je préconise depuis des années, à savoir que nous ne de‐
vrions ni idolâtrer ni diaboliser une source d'énergie.

Monsieur Donev, il est très révélateur que cela fasse partie de
votre programme éducatif. À mon sens, il s'agit d'essayer d'intro‐
duire dans la discussion le point de vue du cycle de vie complet,
qu'il s'agisse d'énergie hydraulique, solaire, pétrolière ou ga‐
zière, etc. C'est vraiment l'un des éléments qui m'apparaissent assez
importants.

D'après vos recherches, pouvez-vous nous parler de l'importance
de l'énergie nucléaire sur la voie de la carboneutralité ainsi que des
nouvelles technologies et des innovations de l'industrie nucléaire
qui peuvent nous aider à nous rapprocher de cet objectif?

Je sais que vous avez parlé de l'importance du programme
TRIUMF en sciences de la vie et, bien sûr, l'Université de Calgary
y est associée.



16 ENVI-05 15 février 2022

Je me demande si vous pourriez faire le lien entre ces deux élé‐
ments.

Je vous remercie.
M. Jason Donev: Absolument.

Nous sommes confrontés à l'énorme problème d'essayer d'éviter
de rejeter du dioxyde de carbone dans l'atmosphère. C'est un
énorme problème. La quantité de pétrole, de gaz et de charbon utili‐
sée qui rejette du CO2 dans l'atmosphère dépasse l'imagination.
L'énergie nucléaire a permis de décarboniser complètement, ou
presque, mais d'éliminer tout le charbon de l'Ontario. C'est la seule
administration à s'être débarrassée de toutes ses centrales élec‐
triques au charbon.

Lorsque l'Allemagne a récemment décidé de mettre hors service
ses réacteurs nucléaires, je n'ai pas été du tout surpris par l'augmen‐
tation de ses émissions de CO2. De nombreuses politiques environ‐
nementales qui visent à protéger l'environnement ne font qu'aggra‐
ver la situation.

Nous devons absolument être énergiques dans la mise en place
de réacteurs nucléaires. L'industrie nucléaire a exprimé son intérêt
pour les petits réacteurs modulaires...

Le président: Désolé, monsieur Donev.
[Français]

Madame Pauzé, avez-vous levé la main?
Mme Monique Pauzé: Oui, monsieur le président.

J'aimerais invoquer le Règlement.

Notre motion ne parle pas de carboneutralité, mais bien de dé‐
chets nucléaires. J'aimerais donc recentrer la discussion, s'il vous
plaît.

Le président: C'est noté.

C'est une discussion quand même assez large, parce que nous
parlons du rapport coûts-avantages. Cependant, je demande aux té‐
moins de tenir compte du commentaire de Mme Pauzé.
[Traduction]

Allez‑y, monsieur Donev.
M. Jason Donev: Merci, madame Pauzé, je vais essayer de m'en

tenir à ce sujet.

Toutes les formes de production d'énergie produisent des dé‐
chets. Les déchets de l'énergie nucléaire sont plus dangereux par ki‐
logramme, mais par énergie produite, ils sont en fait moins dange‐
reux. Le charbon produit d'énormes quantités de déchets. La quanti‐
té de déchets produits par le charbon, le pétrole et le gaz naturel
chaque semaine dans le monde, si c'était des éléphants, ferait une
pile de la Terre à la Lune. Cela représente environ 10 jours de dé‐
chets provenant du charbon, du pétrole et du gaz naturel. Les dé‐
chets provenant de l'énergie solaire, éolienne et hydroélectrique
sont énormes, comparativement aux déchets provenant du nu‐
cléaire.

Comme l'a souligné le témoin précédent, James Scongack, l'in‐
dustrie nucléaire garde la trace de tous ses déchets. Ses déchets sont
dangereux et doivent être manipulés de façon sûre, mais le Canada
a fait un bon travail pour ce qui est de gérer ces déchets. L'énergie
nucléaire jouera un rôle clé dans notre lutte contre les changements
climatiques. Comme on l'a dit plus tôt, nous ne pouvons ni diaboli‐

ser ni idolâtrer quelque forme de déchets ou de production d'énergie
que ce soit, mais l'énergie nucléaire est étonnamment sûre, fiable et
absolument essentielle pour l'avenir.

Je parle en tant que quelqu'un qui donne des cours à l'université
sur l'hydroélectricité et le solaire. Ces deux formes d'énergie sont
aussi nécessaires. Nous ne pouvons pas nous fier seulement au nu‐
cléaire, mais nous ne pouvons pas le faire sans le nucléaire. L'éner‐
gie nucléaire, surtout les technologies des petits réacteurs modu‐
laires qui s'en viennent, exigera que nous continuions à nous occu‐
per activement des types de déchets et de la façon dont ces dé‐
chets...

M. Earl Dreeshen: Merci, monsieur Donev.

Si vous me le permettez, je vous suis reconnaissant d'avoir ré‐
pondu à certaines parties de la question posée par la députée du
Bloc, mais j'aimerais revenir aux petits réacteurs modulaires et à
votre présentation. J'aimerais revenir sur l'importance de l'éduca‐
tion, non seulement en ce qui concerne les chercheurs universi‐
taires, mais aussi la population en général.

Selon vous, comment pouvons-nous faire passer ce message?

● (1305)

M. Jason Donev: Je passe beaucoup de temps à y réfléchir. Mer‐
ci pour cette question.

Il y a beaucoup de désinformation sur l'énergie nucléaire, et je
pense que c'est dû en partie à la rareté des cours à l'université,
même dans les écoles secondaires, qui traitent correctement de
l'énergie de façon globale. À l'exception des cours que j'ai suivis à
l'université de Calgary et d'un cours à Mount Royal, je ne connais
aucun cours universitaire au Canada qui parle de l'énergie nucléaire
en tant qu'élément de notre bouquet énergétique pour des étudiants
qui ne font pas partie des facultés de génie. Nos ingénieurs nu‐
cléaires reçoivent une formation sur le sujet, mais en dehors du dé‐
partement de génie nucléaire, même dans les départements de phy‐
sique, bien souvent, les gens ne comprennent pas le fonctionnement
des réacteurs nucléaires, ou même des panneaux solaires.

Je crois que nous devrions éduquer largement les gens et j'aime‐
rais que ce souhait se concrétise.

Le président: D'accord. Merci.

Monsieur Longfield, la parole est à vous. Encore une fois, si
vous pouviez surveiller le chronomètre, ce serait fantastique. Merci.

Allez‑y, monsieur Longfield.

M. Lloyd Longfield: Merci.

Je cède mon temps de parole à Mme Taylor Roy.

Le président: Allez‑y, madame Taylor Roy.

Mme Leah Taylor Roy (Aurora—Oak Ridges—Richmond
Hill, Lib.): Merci beaucoup, monsieur le président.

Merci à tous les témoins de leur présence ce matin.

Nous avons eu des conversations très intéressantes. Par rapport
aux déchets, j'aimerais revenir, entre autres, sur la question de
l'éducation et l'idée d'un consentement complet et éclairé.
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Monsieur Niganobe, pouvez-vous nous dire si vous avez l'im‐
pression, en ce qui concerne les projets d'installations de déchets
nucléaires, que les communautés autochtones sont pleinement in‐
formées et que leur consentement est obtenu dans le cadre des pro‐
cessus en cours?

Le chef Reg Niganobe: C'est une question assez complexe,
parce que beaucoup de témoins nous ont dit qu'il fallait faire parti‐
ciper les communautés autochtones, mais aucun d'entre eux était
autochtone ou représentait des communautés autochtones, et c'est
en partie la source du problème.

Ces processus ne peuvent se dérouler sans une mobilisation com‐
plète et étendue. De nombreuses communautés ont contesté le fait
que ces processus sont dits accueillants et accessibles, surtout pour
les peuples autochtones. Quel que soit le processus en cours, qu'il
s'agisse de la Commission canadienne de sûreté nucléaire ou de la
Société de gestion des déchets nucléaires, ces processus ne jouent
certainement pas en notre faveur.

Je vous ai entendu souligner les possibilités d'emplois et ce genre
de choses, mais une partie du problème est que vous en parlez
comme une possibilité de travailler et d'obtenir un emploi, toutes
ces sortes de choses, et de différentes retombées économiques. Pour
les communautés qui sont largement à la traîne par rapport à la
norme canadienne en matière d'infrastructure, de logement et de
tous ces autres éléments différents, les communautés oubliées, il
s'agit de coercition à ce stade.

Les nations autochtones touchées sont celles qui auront le pou‐
voir de décision ultime sur tout projet. La Nation Anishinabek et
d'autres nations en Ontario ont leurs propres formes de gouverne‐
ment qui ont été interrompues par le colonialisme. La possibilité de
revenir à ces systèmes permettra un plus grand consensus sur les
projets de développement à mesure que nous reconstruisons nos
systèmes juridiques ancestraux, mais le Canada pourrait commen‐
cer à travailler sur la création d'une politique de consultation véri‐
table et large, en conjonction avec les communautés autochtones,
qui serait appliquée chaque fois qu'une consultation s'impose.

Mme Leah Taylor Roy: Merci beaucoup.

J'ai une question de suivi à ce sujet, car nous avons le « Compen‐
dium des pratiques de consultation et de mobilisation des Autoch‐
tones » de la Commission canadienne de sûreté nucléaire.

Pensez-vous que le cadre qui a été établi est adéquat? Tient‑il
compte de ce que vous avez mentionné au sujet de son élaboration
avec les Premières Nations?

Le chef Reg Niganobe: C'est complexe, aussi. Vous pouvez
créer tout ce que vous voulez, mais une partie de cela est l'entente
que vous venez nous voir pour la consultation, sur quelle base cette
consultation aura lieu et qui vous nous envoyez pour la consulta‐
tion.

Ma collectivité a fait partie du processus de la Société de gestion
des déchets nucléaires à un moment donné et l'un des panélistes que
la SGDN avait envoyés en son nom a fait remarquer à notre collec‐
tivité que « nous pourrions vous l'expliquer, mais vous ne le com‐
prendriez pas de toute façon. Nous vous donnerons tous les rensei‐
gnements et vous ne les comprendrez pas ».

Il faut vraiment qu'il y ait... Les personnes que vous envoyez
dans votre délégation et en tant que représentants du Canada ou de
votre organisation contribuent à déterminer ces processus. Vous

pourriez avoir tous ces processus, mais selon la personne que vous
envoyez... c'est très différent.
● (1310)

Mme Leah Taylor Roy: Je comprends. Merci beaucoup.

J'ai une autre question au sujet de la consultation. Je comprends
que la SGDN se rend dans une collectivité hôte, ou essaie de trou‐
ver une collectivité qui voudrait accueillir un site d'élimination. Des
témoins précédents nous ont dit qu'en fait, de l'argent est parfois of‐
fert aux propriétaires fonciers au sein de la collectivité. Pensez-
vous qu'il suffit de le faire au sein de la collectivité, ou pensez-vous
qu'il faut adopter une approche plus régionale? Je pense à la rivière
Chalk près de la rivière des Outaouais — l'emplacement de la ri‐
vière Chalk près des rivières. Pensez-vous qu'une approche régio‐
nale serait préférable pour essayer de déterminer où ces installa‐
tions devraient être situées?

Le chef Reg Niganobe: C'est absolument une approche régio‐
nale, et vous devriez adopter une approche régionale. C'est ainsi
que les nations autochtones ont toujours abordé les choses — par le
biais de nos liens de parenté, de nos relations, de nos nations elles-
mêmes, de notre système de clans. Nous sommes tous liés les uns
aux autres et tous responsables les uns envers les autres et respon‐
sables envers la terre. Nous avons une responsabilité envers tous
nos parents et envers l'avenir pour les sept prochaines générations.
C'est pourquoi nous adoptons une approche régionale dans ces dis‐
cussions, et c'est ce qu'il faut. Comme je l'ai dit avant l'interruption,
la manière dont nous parvenons à ce processus décisionnel et à
cette détermination par le biais de nos différents systèmes de gou‐
vernance par clan est touchée de cette manière. Mais si ces mesures
devaient être à nouveau mises en oeuvre, nous pourrions assuré‐
ment parvenir à ces décisions consensuelles sur l'opportunité d'un
oui ou d'un non.

Le président: Merci beaucoup.

Madame Pauzé, vous avez la parole.
[Français]

Mme Monique Pauzé: Je vous remercie, monsieur le président.

Je remercie aussi tous nos témoins de leurs témoignages.

J'aimerais poser une question à M. Provost, qui a terminé sa der‐
nière intervention en évoquant certaines histoires d'horreur.

Monsieur Provost, quelles sont les répercussions du manque de
solutions relativement aux déchets de moyenne activité?

Quelles sont les conséquences de la nouvelle catégorisation des
niveaux d'activités des déchets radioactifs? Je suis certaine que
vous avez quelques histoires à raconter à cet égard.

M. Gilles Provost: En fait, c'est parce qu'il n'y a pas d'installa‐
tions de stockage de déchets de moyenne activité que l'on est obligé
de couler du béton sur la vieille centrale NPD et le premier réacteur
nucléaire canadien CANDU. Non seulement il n'y a pas d'endroit
où stocker les déchets, mais il n'y a même aucun projet lié à la créa‐
tion de telles installations de stockage.

Le Canada exploite l'énergie nucléaire depuis 75 ans, mais il n'a
aucune installation de stockage permanente, ni pour les déchets de
faible activité, ni pour les déchets de moyenne activité, ni pour les
déchets de forte activité. Le stockage est toujours temporaire. Le
manque de solutions fait en sorte que l'on doit retarder le démantè‐
lement des centrales, le démantèlement des installations.
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On a aussi parlé des changements apportés aux définitions. Labo‐
ratoires nucléaires canadiens et la Commission canadienne de sûre‐
té nucléaire répètent depuis toujours que le futur dépotoir des ins‐
tallations de gestion des déchets près de la surface de Chalk River
servira à stocker des déchets de moyenne activité. En fait, 98 % de
la radioactivité de ce monticule de déchets viennent du cobalt-60.
Cette matière radioactive n'entre certainement pas dans la catégorie
des déchets de faible activité.

On a complètement changé les définitions en cours de route.
Comme l'ont mentionné plusieurs intervenants, le cobalt-60 est
merveilleux. En effet, le cobalt-60 permet de tuer les microbes, de
stériliser les instruments de laboratoire et de détruire les cellules
cancéreuses. Or il est aussi très dangereux, car il s'agit d'un produit
hautement radioactif. Il suffit de deux kilos de cobalt-60 pour pro‐
duire 98 % de la radioactivité du dépotoir. Il va y avoir environ
1 500 000 tonnes de déchets radioactifs. Il s'agit donc d'un déchet
extrêmement radioactif.

On dit qu'il va y avoir seulement des déchets de faible activité,
mais on ment au public. La Commission canadienne de sûreté nu‐
cléaire a la responsabilité légale de fournir aux Canadiens une in‐
formation crédible et impartiale, mais elle est complice de ces
fausses informations.
● (1315)

Mme Monique Pauzé: Selon vous, faut-il cesser l'importation
de tous les déchets radioactifs au Canada?

M. Gilles Provost: Oui.
Mme Monique Pauzé: Faut-il donc avoir une loi pour en empê‐

cher l'importation?
M. Gilles Provost: Oui.

À l'heure actuelle, le Canada vend du cobalt-60 et accepte de le
reprendre par la suite. Il va donc être le dépotoir mondial de co‐
balt-60, justement aux installations de stockage près de la surface
de Chalk River, où il n'est censé y avoir que des déchets de faible
activité.

Mme Monique Pauzé: Je vous remercie, monsieur Provost.

Madame Charbonneau, la Commission canadienne de sûreté nu‐
cléaire est responsable de protéger les citoyens et l'environnement
contre les risques découlant de l'énergie nucléaire et des polluants
radioactifs.

Pourquoi dites-vous qu'elle n'est pas crédible dans ce rôle?
Mme Ginette Charbonneau: Tout d'abord, elle a milité pour

que les petits réacteurs modulaires soient exemptés de l'obligation
d'une évaluation environnementale. La Commission est pourtant
censée nous protéger.

Ensuite, elle veut autoriser des projets de mise en tombeau de ré‐
acteurs, alors que c'est contraire aux directives de l'Agence interna‐
tionale de l'énergie atomique.

De plus, lorsqu'elle examine les nouveaux projets des fameux pe‐
tits réacteurs modulaires, elle n'étudie même pas la nature des dé‐
chets qu'ils vont produire ni si ceux-ci peuvent être stockés en
couche géologique profonde. En effet, la Commission n'examine
que le concept du fournisseur, lequel ne tient pas du tout compte de
la nature des déchets. Or, ce n'est pas au moment de délivrer une
licence qu'il faut décider cela, c'est à l'étape de l'étude du concept
du prototype.

Enfin, la Commission n'est pas assez prescriptive. Elle laisse les
pollueurs décider de la classification des déchets et de la solution à
retenir en matière de gestion. Parfois, cette solution n'est ni chère ni
bonne, et elle ne protège pas le public.

Le président: Il vous reste 30 secondes pour formuler un com‐
mentaire, madame Pauzé.

Mme Monique Pauzé: Madame Charbonneau, que pensez-vous
de la consultation entreprise par Ressources naturelles Canada sur
la nouvelle politique liée aux déchets radioactifs?

Le président: Je vous demanderais de répondre en 15 secondes,
madame Charbonneau.

Mme Ginette Charbonneau: Le ministère n'a pas tenu compte
des commentaires importants transmis par le public. De plus, le mi‐
nistre a confié à la SGDN le mandat de mener une consultation sur
la stratégie qui découle de la politique avant qu'elle soit formulée,
ce qui n'est pas rationnel.

Le président: Je vous remercie.

Madame Collins, vous avez la parole.
[Traduction]

Mme Laurel Collins: Madame Charbonneau, voulez-vous ter‐
miner cette pensée, s'il y a autre chose à dire sur ce processus?
● (1320)

[Français]
Mme Ginette Charbonneau: Je vous remercie.

Nous avons travaillé très fort lors de cette consultation. Nous
avons organisé des séminaires et nous avons été très consciencieux.
À notre grande surprise, cependant, le ministère n'a pas tenu
compte de nos commentaires. Pourtant, c'était une démarche sé‐
rieuse. Ce n'est pas aux fonctionnaires de décider à ce stade de
maintenir le statu quo. Sinon, à quoi cela sert-il de mener une
consultation?

Lorsque le ministre a confié le mandat à la SGDN, il y a inclus
tellement de restrictions que seuls 10 % des déchets radioactifs du
Canada seront couverts par les solutions proposées, ce qui n'a pas
de sens. La stratégie ne tient même pas compte des projets pour les‐
quels une licence a été accordée.

De plus, le ministère ne se penche même pas sur les déchets pro‐
duits par les petits réacteurs modulaires. Pourquoi protège-t-on au‐
tant ces petits réacteurs modulaires au Canada?
[Traduction]

Mme Laurel Collins: Madame Charbonneau, je suis désolée de
vous interrompre, mais j'ai d'autres questions.

Chef Niganobe, j'aimerais donner suite à certaines des questions
posées par Mme Taylor Roy.

Les Autochtones doivent être consultés avant que l'on choisisse
des sites ou délivre des approbations réglementaires pour la gestion
à long terme des déchets nucléaires, mais je suis curieuse de savoir
comment vous caractériseriez les consultations liées à la gestion
des déchets nucléaires jusqu'à présent.

Plus précisément, vous aviez mentionné les échéanciers. À votre
avis, les peuples autochtones ont-ils été engagés d'une manière et
selon un calendrier déterminés par les collectivités qui ont choisi de
participer?
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Le chef Reg Niganobe: Il faut garder à l'esprit que la différence
entre la gouvernance canadienne et les collectivités anishinabes et
autres collectivités autochtones est que les individus ne délèguent
pas leur pouvoir de décision à d'autres.

Lorsque les Canadiens votent, bien sûr, ils accordent leur
confiance aux députés pour que ceux‑ci prennent des décisions en
leur nom, alors que les Anishinabes, les gens adoptent une ap‐
proche plus directe. Ils ne délèguent jamais leur pouvoir de prendre
des décisions qui touchent l'ensemble de la collectivité. Ce sont des
choses qui se font ensemble et en tant que discussion. C'est ainsi
que l'on arrive à un oui ou à un non. Nous éclairons nos propres
processus à l'intérieur de cela pour la création de lois, la création de
paramètres applicables et ce genre de choses. Cela englobe toute
une discussion portant sur le social, l'économique, la terre, les gens
et de tout le reste. Cela englobe toute une matrice et tout un proces‐
sus décisionnels. Tout le monde a une voix. C'est ainsi que nous
nous débarrassons de la délégation des pouvoirs.

Je suppose que le Canada doit, pour ainsi dire, prendre des me‐
sures afin de s'assurer que l'ensemble de la collectivité participe au
processus décisionnel pour procéder à une consultation significa‐
tive.

Comme je l'ai déjà dit, il s'agit de reconstruire les systèmes de
gouvernance autochtones qui ont été interrompus par le colonia‐
lisme. C'est ainsi que vous obtiendrez un oui ou un non de notre
part. C'est ainsi que nous pourrons nous engager pleinement. Pour
nous, cela signifie un engagement total, des processus et des discus‐
sions pleinement informés. À la manière anishinabe, nous ne
sommes peut-être pas tous d'accord, mais à un moment donné, nous
arrivons à un consensus sur un oui ou un non, tous ensemble.

Mme Laurel Collins: Merci beaucoup.

Avec le groupe de témoins précédent, nous avons parlé un peu
des collectivités d'accueil consentantes et de la façon dont certains
propriétaires fonciers ont reçu de l'argent dans le cadre du proces‐
sus de consultation. Vous avez mentionné la nécessité d'une ap‐
proche régionale.

De votre point de vue, du point de vue de l'éthique équitable et
du point de vue autochtone, qu'est‑ce que cela signifie d'être des
hôtes consentants? Pourriez-vous également parler un peu plus de
l'aspect coercition?

Le chef Reg Niganobe: Oui.

Comme vous le savez et comme vous le voyez dans les nou‐
velles, beaucoup de nations autochtones ou de Premières Na‐
tions — certaines ici en Ontario et surtout dans le nord de l'Ontario
et le long de la route — se battent simplement pour obtenir de l'eau
potable, malgré leur emplacement. Elles peuvent se trouver à proxi‐
mité du sud de l'Ontario, où l'on pourrait supposer qu'elles auraient
de l'eau potable et toute l'infrastructure du monde pour les aider,
mais ce n'est pas forcément le cas. Certaines d'entre elles viennent
tout juste d'entrevoir la possibilité d'obtenir de l'eau potable et ce
genre de choses.

Bien sûr, la Loi sur les Indiens, comme vous le savez parfaite‐
ment, a entravé la croissance et les possibilités des collectivités,
tant sur le plan économique que social. Cette tactique de coercition
qui consiste à offrir de l'argent, des centaines de milliers de dollars
et la possibilité d'avoir des emplois semble être un avantage pour
les collectivités, mais elles sont forcées de l'accepter parce qu'elles

ne peuvent faire autrement. La Loi sur les Indiens n'a rien fait et
elle ne fait rien.

Cela doit être réglé, comme je l'ai déjà dit, pour que l'on puisse
prendre ces décisions. Ce genre de choses doit être supprimé afin
que les collectivités puissent aller de l'avant et ne pas être
contraintes de faire ce qu'elles doivent faire pour survivre. Pour sur‐
vivre, elles ont le choix: soit leur collectivité, soit leur argent et
leurs terres.

Mme Laurel Collins: Est‑ce que le savoir autochtone a été valo‐
risé dans le processus de sélection des sites de stockage des déchets
nucléaires, à votre avis?

Le président: Répondez très brièvement s'il vous plaît, chef.
Le chef Reg Niganobe: Je vais simplement dire qu'une partie de

la politique de réconciliation de la SGDN dit:
La SGDN convient que le savoir autochtone et la science occidentale constituent
des éléments d’un bon processus décisionnel lorsque ce processus repose sur une
confiance mutuelle et un échange respectueux d’information.

Cependant, comme je l'ai relaté précédemment, certains rapports
ont été lourds de condescendance. Il n'y a pas eu d'échange de sa‐
voir tenant compte de l'importance de notre savoir traditionnel de la
terre, de la valeur spirituelle inhérente à des lieux précis ou de nos
droits autochtones de se réunir sur ces terres.

Le président: Merci beaucoup.

Nous allons passer au deuxième tour. Comme nous voulons avoir
terminé à 12 h 45, on y va avec quatre, quatre, deux, deux, quatre et
quatre. Bien sûr, vous pouvez parler moins de quatre minutes si
vous le souhaitez.

Nous allons commencer par M. Mazier.
M. Dan Mazier: Merci, monsieur le président.

Monsieur Donev, la science semble indiquer clairement que
l'énergie nucléaire est sûre et durable sur le plan environnemental,
mais beaucoup de Canadiens sont encore plutôt sceptiques à l'égard
de cette forme d'énergie.

Pourquoi, à votre avis? Comment le gouvernement peut‑il mieux
promouvoir l'énergie nucléaire comme une forme d'énergie sûre?
● (1325)

M. Jason Donev: Les radiations font peur. Elles sont très bien
comprises par la collectivité scientifique et, comme l'ont dit les
groupes de témoins précédents, que j'ai écoutés, nous n'en parlons
pas très bien.

Lorsque vous entendez parler des radiations, qui sont certaine‐
ment liées aux déchets dont nous parlons, vous en entendez parler
dans les bandes dessinées, les films de BD ou dans les Simpsons.
On a l'impression que les déchets nucléaires sont une pâte gluante,
verte et brillante.

Voici à quoi ressemble une pastille de combustible. Celle‑ci est
un morceau de plastique, ce n'est pas une vraie pastille de combus‐
tible. C'est de la céramique. Elle ne fond pas dans l'eau. Elle ne se
dissout pas dans l'eau. Elle serait alors placée dans quelque chose
comme ça. C'est à ça que ressemblent les déchets nucléaires. C'est à
ça que ressemble une grappe de combustible.

Je pense qu'il est vraiment nécessaire que les Canadiens com‐
prennent que c'est à ça que ça ressemble. Ce n'est pas le gluant vert
des Simpsons.
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M. Dan Mazier: Comment pensez-vous que le gouvernement
peut mieux promouvoir cette énergie?

M. Jason Donev: Je pense qu'il faut être clair sur la création
d'emplois. L'industrie nucléaire est en fait confrontée à une période
de crise. Un très grand nombre de personnes dans l'industrie nu‐
cléaire sont sur le point de prendre leur retraite.

Le sujet doit commencer à paraître, surtout dans les écoles tech‐
niques. Il y a un énorme besoin non seulement de scientifiques,
mais aussi de plombiers, de tuyauteurs, de soudeurs, et ainsi de
suite, et il faut commencer à en parler, à parler de l'énergie nu‐
cléaire comme d'une source d'énergie sans carbone.

Nous avons beaucoup d'hydroélectricité. Des provinces comme
le Québec ont un accès énorme à l'hydroélectricité. En Alberta, où
je vis, nous n'avons pas accès à une telle hydroélectricité; nous
n'avons tout simplement pas la bonne géologie pour cela.

Il s'agit de commencer à en parler, d'avoir davantage de ces
conversations au Parlement, d'avoir un débat complet sur les avan‐
tages des réacteurs nucléaires canadiens, de lancer davantage de
conversations sur l'éducation et la consultation des Autochtones.
J'aimerais vraiment qu'un plus grand nombre de voix autochtones
soient invitées à s'exprimer dans les conversations sur l'énergie nu‐
cléaire, car nous devrions absolument en parler davantage. Je pense
que si nous en parlons davantage, la peur s'estompera.

M. Dan Mazier: C'est une très bonne transition vers ma pro‐
chaine question.

Lors d'une conférence que vous avez donnée où vous avez men‐
tionné l'acronyme FEAR. Pouvez-vous nous en dire plus et l'expli‐
quer au Comité ici?

Le président: Vous avez 45 secondes. Merci.
M. Jason Donev: L'expression anglaise « False evidence appea‐

ring real » — de fausses preuves qui semblent réelles — produit le
merveilleux acronyme FEAR, qui signifie « peur », et c'est ce qui
se passe avec le nucléaire. Le mot « nucléaire » est utilisé comme
s'il s'agissait du pire poison au monde. La phrase « Je n'y toucherais
pas plus que je toucherais du plutonium » montre que nos fausses
preuves semblent réelles et nous devons commencer à contrer cela
et réagir. L'industrie nucléaire s'est très mal débrouillée tradition‐
nellement dans ce domaine. Elle essaie de rectifier cela et j'aimerais
la voir travailler avec le gouvernement pour avoir plus de dialogues
sur les craintes des gens afin que nous puissions séparer les fausses
preuves qui semblent réelles des préoccupations et des dangers lé‐
gitimes.

Ce sont des choses dangereuses, mais nous savons comment les
manipuler en toute sécurité.

Le président: Merci.

Bien. Nous passons maintenant à M. Duguid, pour quatre mi‐
nutes, s'il vous plaît.

M. Terry Duguid: Merci, monsieur le président. Je vais essayer
d'être bref.

J'ai deux questions: une pour le chef Niganobe et l'autre pour
M. Donev.

Ma question au chef Niganobe est que je me demande s'il a suivi
certains des grands projets de développement dans le Nord, particu‐
lièrement au Nunavut et dans les Territoires du Nord-Ouest. Je
pense à des projets comme celui d'Agnico Eagle, auquel participent
les collectivités inuites. Des ententes sur les retombées locales ont

été négociées, avec des quotas en matière d'emploi. Les collectivi‐
tés jouent un rôle très important dans le suivi.

Y a‑t‑il des leçons à tirer pour vos collectivités, et pour d'autres
collectivités autochtones de ma province natale, le Manitoba, et ce‐
la peut‑il s'appliquer au développement nucléaire tel que vous l'en‐
visagez?

Ensuite, pour M. Donev, je suis diplômé de l'Université de Cal‐
gary, soit dit en passant. J'ai passé trop de temps dans « The Den ».
Je me demande si vous avez des remarques sur la Norvège et la
Suède. La Norvège a apparemment réussi à trouver un site pour la
gestion des déchets nucléaires, et la Suède est sur la même voie.
Quelles seraient les clés du succès dans la gestion des déchets nu‐
cléaires?

Je m'adresse d'abord à vous, chef Niganobe. Avez-vous des idées
sur le succès dans le Nord et si ces principes seraient applicables
dans votre région?
● (1330)

Le chef Reg Niganobe: C'est une très bonne question, mais je
pense qu'au départ, il faut comprendre que le système de la Loi sur
les Indiens, qui régit la région où nous sommes situés, diffère de ce
qui se passe dans le Nord, où ils ont leurs propres accords.

Bien sûr, nous avons des traités dans cette région qui ont une in‐
cidence sur la relation entre le Canada et les Premières Nations si‐
gnataires des différents traités. Il s'agit encore une fois de l'ap‐
proche régionale, de l'approche de partage des recettes de l'exploi‐
tation des ressources et de toutes ces choses différentes où nos col‐
lectivités devraient pouvoir faire ce genre de choses, mais elles ne
le peuvent pas, à cause des limites, des sanctions et des contraintes
économiques qui nous sont imposées par la Loi sur les Indiens.

Ces accords ont l'air fantastiques, ils ont l'air parfaits et ils ont
l'air merveilleux pour quiconque n'est pas assujetti à la Loi sur les
Indiens, n'est pas forcé de conclure de tels accords à cause des
contraintes que nous nous sommes imposées.

C'est la seule issue pour nous; ce genre d'accords et de contrats
est la seule chose à faire et le seul remède que nous ayons — ce qui
nous ramène encore à l'aspect coercition.

M. Terry Duguid: Allez‑y, monsieur.
M. Jason Donev: La Norvège, la Suède, la Finlande et la tren‐

taine de pays qui ont l'énergie nucléaire doivent s'occuper du com‐
bustible nucléaire usé, et pas seulement du combustible nucléaire
irradié, mais aussi des déchets de faible et moyenne radioactivité
qui ont été produits. C'est un problème. Toute forme d'énergie pro‐
duit des déchets.

Ce qui est vraiment intéressant dans ce qui se passe en Norvège,
en Suède et, d'ailleurs, en Finlande, c'est qu'ils sont un peu plus
avancés dans le processus que le Canada. C'est moins vrai pour la
Finlande. Ces pays travaillent ensemble. C'est l'un des aspects les
plus intéressants de l'industrie nucléaire. Selon cette industrie, il n'y
a qu'une seule industrie nucléaire et elle est présente dans tous les
pays.

Les pratiques exemplaires de ces pays nordiques sont partagées
avec le Canada et d'autres pays, et les scientifiques et les ingénieurs
discutent entre eux de la façon dont les dépôts géologiques en pro‐
fondeur qu'ils prévoient de construire là‑bas leur donnent des infor‐
mations que nous, au Canada, pouvons...

Le président: Merci beaucoup.
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[Français]

Madame Pauzé, vous avez la parole pour deux minutes.
Mme Monique Pauzé: Je vous remercie, monsieur le président.

Chef Niganobe, vos communautés n'ont pas été partie prenante
au processus décisionnel. Elles y ont été intégrées à la fin. J'ai
écouté attentivement vos commentaires, et vous avez notamment
parlé d'un processus paternaliste. En ce qui a trait à l'argent reçu,
vous avez même utilisé un mot très fort. Vous avez en effet parlé de
coercition.

Tous les principes mis en avant pour la réconciliation font-ils en
sorte que vous vous sentiez instrumentalisé?
[Traduction]

Le chef Reg Niganobe: Non. Il y a beaucoup de travail à faire
là. Nous avons encore beaucoup de chemin à parcourir. Certaines
choses ont été faites, mais il reste encore beaucoup de chemin à
parcourir.

Comme je l'ai dit, la Loi sur les Indiens et toutes ces différentes
choses nous font obstacle... Cela ne veut pas dire que nous ne pou‐
vons pas conclure des accords et prendre des décisions. Il y a plu‐
sieurs projets de codéveloppement ici même en Ontario, dans les
39 collectivités que je représente, comme une centrale hydroélec‐
trique au fil de l'eau dans la Première Nation de Dokis.

C'était une décision communautaire que la Première Nation a
prise de son propre chef, alors ce genre de choses peut se faire. Ce‐
pendant, c'est la relation entre le Canada et les Premières Nations
qui doit être réparée. Vous devez nous considérer comme des parte‐
naires égaux, car vous êtes des partenaires de traité avec nous.
Nous sommes sur un pied d'égalité. C'est ainsi que nous voyons les
choses, ce qui n'est pas votre cas. Espérons que nous pourrons reve‐
nir à ce niveau.
[Français]

Le président: Vous avez le temps de faire un bref commentaire,
madame Pauzé.

Mme Monique Pauzé: D'accord.

Chef Niganobe, les communautés autochtones que vous repré‐
sentez et les autres groupes de la société civile sont-ils unanimes au
sujet des cinq principes que vous avez évoqués?
[Traduction]

Le président: Répondez par oui ou par non, s'il vous plaît, chef
Niganobe.

Je suis désolé pour la brièveté.
Le chef Reg Niganobe: Celles‑ci ont été adoptées en Ontario

avec 133 Premières Nations de l'Ontario. Elles ont été votées par
les dirigeants des 133 Premières Nations, qui sont donc d'accord
avec...
● (1335)

Le président: Merci beaucoup.

Allez‑y, madame Collins.
Mme Laurel Collins: Merci beaucoup.

Je vais poursuivre avec mes questions au chef Niganobe.

L'une des choses qui ont été soulevées lors du groupe de témoins
précédent et dans certaines conversations ici porte sur le conflit

d'intérêts éventuel. La question qui m'intéresse vraiment est celle de
l'indépendance en matière de réglementation.

D'après ce que vous avez entendu jusqu'à présent et de votre
point de vue, avez-vous des idées ou des remarques sur la nécessité
de réduire le risque d'éventuels conflits d'intérêts? Pensez-vous que
cela pourrait avoir une incidence sur la communication, la consulta‐
tion et les relations de nation à nation qui existent jusqu'à présent
en ce qui concerne la gestion des déchets nucléaires?

Le chef Reg Niganobe: Oui, absolument. Il doit toujours y avoir
une surveillance. Même dans nos propres systèmes, il y a toujours
une surveillance. Nos systèmes de gouvernance anishinabe sont des
systèmes historiques. Il y a toujours une surveillance indépendante.
Il y a toujours des médiateurs qui aident deux parties distinctes à
prendre des décisions. Dans notre système des clans, nous avons un
clan chargé de ce genre de processus d'atténuation.

Oui, cela aurait une grande influence. Je suis d'accord pour dire
qu'il doit y avoir une telle sorte de surveillance.

Mme Laurel Collins: Oui. Vous parlez de la façon dont notre
gouvernement peut apprendre de votre gouvernement.

Le service d'examen réglementaire intégré de l'Agence interna‐
tionale de l'énergie atomique a procédé à un examen par les pairs
des politiques canadiennes en matière de déchets radioactifs en
2019 et a trouvé inadéquates les politiques et les stratégies du
Canada en matière de gestion des déchets radioactifs.

Ici, dans ma province natale de la Colombie-Britannique, je vous
viens par Zoom depuis les terres natales des peuples de langue lek‐
wungen. Nous subissons les effets extrêmes des changements cli‐
matiques. En pensant aux générations futures et à la gestion de ces
déchets, je suis curieux de savoir ce que vous pensez d'un point de
vue autochtone.

Le président: Malheureusement, nous avons dépassé la limite
des deux minutes. Il y aura peut-être une autre occasion de ré‐
pondre à cette question.

Nous passons maintenant à M. Albas, pour quatre minutes.
M. Dan Albas: Je tiens tout d'abord à remercier tous nos té‐

moins d'aujourd'hui.

Monsieur Provost, j'ai une question. Vous avez dit tout à l'heure
que vous pensiez que l'exportation — ou ce serait plutôt l'importa‐
tion — de cobalt‑60 devrait être arrêtée. J'ai peut-être manqué un
détail.
[Français]

M. Gilles Provost: Le Canada exporte du cobalt‑60, puis en im‐
porte les déchets. La population canadienne ne sait pas que tout ce
cobalt‑60, extrêmement radioactif, revient chez nous à la fin de sa
vie utile et qu'il est par la suite transféré aux installations de sto‐
ckage de Chalk River, par exemple.

Dans les dizaines de milliers de pages que comporte l'évaluation
environnementale, l'étude portant sur le dépotoir de Chalk River, ja‐
mais on ne parle des sources scellées de cobalt‑60. C'est pourtant,
dans tout le dépotoir, la principale source de radioactivité.

Il est clair que le Canada ne veut pas dire à la population com‐
bien...
[Traduction]

M. Dan Albas: Je pense que vous l'avez bien expliqué.
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Mais ma question est la suivante: où le monde est‑il censé trou‐
ver son cobalt‑60? Évidemment, le cobalt‑60 est un isotope médical
immensément utilisé, et le Canada en fournit 90 %. D'où en vien‐
drait alors l'approvisionnement?
[Français]

M. Gilles Provost: Je pense que le Canada peut continuer à ex‐
porter du cobalt‑60; ce n'est pas un problème. Chaque pays, une
fois qu'il en a acheté, devrait cependant en gérer les déchets lui-
même.

Il y a des solutions. Je pense, par exemple, aux forages en pro‐
fondeur qui sont proposés par l'Agence internationale de l'énergie
atomique. Les pays peuvent gérer facilement de petites quantités de
déchets. En revanche, le fait de ramener tous ces déchets au Canada
et de les stocker sur une colline située à proximité de la rivière des
Outaouais, sans jamais en informer la population, est une façon
d'agir trompeuse. Le Canada ne devrait pas faire cela, à mon avis.
[Traduction]

M. Dan Albas: Encore une fois, monsieur, vous n'avez pas en‐
core répondu au problème. Où le monde obtiendrait‑il ses isotopes
à cette fin?

Le Canada l'a fait parce que nos réacteurs CANDU utilisent de
l'eau lourde et de l'uranium naturel. S'ils l'obtiennent de quelqu'un
d'autre....

Encore une fois, je crois au principe du pollueur-payeur. Je crois
qu'il y a une prime qui est apportée. Je doute vraiment que nous
soyons en mesure de produire des isotopes à un prix abordable pour
les hôpitaux canadiens si, soudainement, nous n'étions pas autorisés
à les exporter.

Je comprends votre point de vue, vous n'aimez pas l'utilisation de
ces produits, mais le problème est bien réel. Qu'est‑ce qui serait uti‐
lisé à la place? J'aimerais vous entendre le dire.
● (1340)

[Français]
M. Gilles Provost: On peut parfois utiliser des accélérateurs. Ce

que je veux dire, c'est que le Canada peut très bien continuer à en
vendre, mais que les acheteurs doivent ensuite gérer leurs propres
déchets. Je n'ai rien contre le fait que le Canada en exporte, si les
pays veulent en acheter, mais ceux-ci doivent être responsables de
leurs déchets. Ce sont eux qui utilisent le cobalt‑60. Le Canada ra‐
mène par la suite les déchets au pays sans jamais en informer la po‐
pulation.

On réussit à débattre pendant quatre ans de l'endroit qui va rece‐
voir ces déchets, mais on ne mentionne jamais leur existence. C'est
de la mauvaise foi, et c'est agir de manière trompeuse de la part...
[Traduction]

M. Dan Albas: Je comprends qu'il y ait une différence d'opi‐
nions à ce sujet, monsieur.

En fin de compte, je fais confiance au Canada. Nous sommes un
pays responsable, et nous avons l'expertise technique nécessaire
pour gérer une matière qui a une demi-vie de 5,27 ans. À moins
qu'il n'y ait un autre moyen viable, je dirais simplement que l'arran‐
gement actuel me semble approprié. Nous produisons, puis nous
gérons un isotope très important.

Le président: Nous avons dépassé le temps imparti.

Nous avons Mme Thompson pour quatre minutes ou moins, s'il
vous plaît.

Mme Joanne Thompson: Merci. Je vais faire vite.

Monsieur Donev, j'ai une question pour vous.

La Commission canadienne de sûreté nucléaire est sur le point de
rendre sa décision sur l'évaluation environnementale de l'installa‐
tion d'évacuation à faible profondeur de Chalk River. Pensez-vous
que la confiance du public dans le site d'élimination proposé serait
accrue si le promoteur, les Laboratoires nucléaires canadiens, de‐
mandait que l'évaluation soit effectuée en vertu de la Loi sur l'éva‐
luation d'impact, plutôt que de poursuivre une évaluation menée en
vertu de la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale?

M. Jason Donev: Je ne sais vraiment pas si la confiance du pu‐
blic dans ce projet serait influencée dans un sens ou dans l'autre. Je
ne vois pas vraiment ce qui va informer le public. Les sentiments
sont les sentiments. Les faits sont les faits, mais les sentiments sont
les sentiments, et j'ai l'impression que ce que vous m'avez demandé,
c'est de dire quels seraient les sentiments si les faits étaient légère‐
ment différents. Je ne pense pas que cela aurait un impact sur la
confiance du public.

Mme Joanne Thompson: Permettez-moi de vous poser la ques‐
tion suivante. À votre avis, que faut‑il, premièrement, pour s'assurer
que l'information transmise au public est effectivement fondée sur
des preuves? De plus, comment pouvons-nous formuler cette infor‐
mation de sorte que, comme vous l'avez dit plus tôt, le public ait
affaire dorénavant à des faits et non à des peurs, des mythes et
d'autres choses qui embrouillent vraiment les arguments?

M. Jason Donev: La Commission canadienne de sûreté nu‐
cléaire, qui rend compte au Parlement, mais par l'intermédiaire de
Ressources naturelles, est un organisme international très respecté.

Je suis désolé, je ne sais pas vraiment. Je ne pense pas qu'il existe
une solution magique pour que tout aille bien du jour au lendemain.
Les perceptions mettent du temps à changer.

Un autre dépôt géologique en profondeur avait été proposé sur le
site de Bruce, et il n'y avait pas eu de consultation suffisante des
Autochtones à ce sujet. Par conséquent, les gens ne se sentaient pas
à l'aise.

Mais l'aspect positif dans le cas présent est qu'il ne s'agit pas d'un
problème urgent. Il est important, il faut le régler, mais il n'est pas
indispensable de le régler tout de suite; donc, si la consultation pu‐
blique interrompt le processus, ce n'est pas comme si les gens se‐
raient en danger pendant que les conversations se poursuivent.

Je ne sais pas si cela répond entièrement à votre question.
Mme Joanne Thompson: C'est très utile. Je vous remercie.

C'est à vous, monsieur le président. J'ai terminé.
Le président: Je vous remercie. Nous avons terminé avec une

minute d'avance, à 13 h 44 au lieu de 13 h 45. Je remercie donc
tous les témoins pour leurs propos succincts et instructifs, ainsi que
les intervenants pour leurs questions pointues.

Ce groupe de témoins a été très intéressant, tout comme celui qui
l'a précédé.

Nous vous remercions d'avoir pris le temps d'être des nôtres au‐
jourd'hui. Je suis sûr que vous attendez avec autant d'impatience
que nous la publication du rapport à un moment donné.
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Sur ce, la séance est levée.
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